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INTRODUCTION 

L'impôt sur le revenu des particuliers a pour fonction principale de générer les recettes 
nécessaires au financement du fonctionnement de  l'État. En outre, ce régime est souvent 
utilisé pour donner suite aux objectifs stratégiques du gouvernement en accordant une aide 
financière à des groupes précis de particuliers ou à certains types d'activités. Ces mesures, 
qui prennent la forme d'exclusions de revenu préférentielles, de déductions, de reports ou 
de crédits, sont couramment appelées « dépenses fiscales ». Le présent document fournit 
une estimation du coût de ces mesures en 1988 et en 1989. 

En novembre 1988, l'Institut John Deutsch de l'université Queen's a parrainé une 
conférence intitulée Les dépenses fiscales et la politique gouvernementale pour le compte 
du ministère des Finances. Cette conférence a produit un certain nombre de résultats 
utiles : elle a surtout permis de souligner que, même si les dépenses fiscales représentent 
des problèmes de taille, elles n'en constituent pas moins le meilleur mécanisme pour 
documenter la façon dont le gouvernement fédéral affecte ses ressources financières. En 
conséquence, le présent rapport fait état de bon nombre des préoccupations relatives aux 
dépenses fiscales dont il a été question à la conférence. 

Afin de recenser les dépenses liées à l'impôt sur le revenu des particuliers (y compris 
celles qui ont trait aux entreprises non constituées en société), il faut élaborer une 
structure fiscale « de référence » qui ne renferme aucune mesure d'imposition spéciale. 
Les dépenses fiscales constituent alors les écarts par rapport à cette structure de référence. 
Il importe de souligner qu'il existe des divergences d'opinion raisonnables en ce qui 
concerne l'élaboration du régime fiscal de référence, et donc le recensement des dépenses 
fiscales. La question est ici abordée de façon globale. Par conséquent, les mesures qui 
s'adressent expressément à un nombre limité de particuliers, comme le crédit en raison 
de l'âge ou la non imposition des allocations aux anciens combattants, ne sont pas prises 
en compte dans le régime de référence. Cette approche globale a été retenue parce que ce 
rapport a pour but premier de fournir des renseignements. Il faut préciser que ce 
document n'a pas pour objet de porter un jugement sur la pertinence des objectifs 
stratégiques du gouvernement ou sur l'efficacité des diverses dispositions adoptées pour 
atteindre ces objectifs. 

Ce document fait état de nombreuses dispositions fiscales qui ne sont pas des dépenses 
fiscales même si elles entraînent une réduction des recettes tirées de l'impôt sur le revenu 
des particuliers. Ces mesures, dites pour mémoire », comprennent notamment celles 
considérées connue faisant partie de la structure de référence, comme le crédit d'impôt 
pour dividendes, qui réduit la double imposition du revenu gagné par une société et versé à 
des particuliers sous forme de dividendes. Dans certains autres cas, y compris celui de la 
déduction pour certains frais relatifs à un emploi, les données disponibles ne permettent 
pas de déterminer la fraction des sommes engagées pour gagner un revenu. Comme la 
déduction de ces dépenses est jugée essentielle à la définition du revenu et constitue, par 
conséquent, un élément clé de la structure de référence, seule l'autre partie de ces 
mesures pouvait être considérée comme des dépenses fiscales. L'inclusion d'une 
estimation de ces dépenses est justifiée, compte tenu du caractère informatif du rapport, 
même s'il est impossible de distinguer les éléments de la structure de référence de ceux 
des dépenses fiscales. 
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Le gouvernement fédéral perçoit l'impôt sur le revenu des particuliers pour le compte 
des provinces (sauf le Québec), lesquelles touchent un impôt sur le revenu exprimé en 
pourcentage de l'impôt fédéral de base. Bien que les mesures fiscales prévues par ce 
rapport entraînent des coûts imputables aux recettes provinciales, les présentes 
estimations en font abstraction. 

Le présent rapport sur les dépenses fiscales se distingue des précédents à maints égards. 
Certains changements, dont la nouvelle méthode d'établissement des estimations relatives 
aux REÉR et aux RPA, font suite aux discussions tenues au cours de la conférence 
organisée par l'Institut John Deutsch. La présentation des dépenses fiscales a aussi été 
modifiée pour en rehausser la clarté. 

L'une des principales différences entre le présent rapport et les précédents est que ces 
derniers comprenaient des données sur l'impôt des particuliers et des sociétés et sur les 
taxes à la consommation. Le présent document traite uniquement de l'impôt sur le revenu 
des particuliers, vu la rareté des statistiques sur les taxes de vente en raison de l'entrée en 
vigueur récente de la taxe sur les produits et services (TPS) et le retard dans l'obtention des 
données sur les sociétés depuis la réforme fiscale de 1988. Même si, dans le cas des 
sociétés, nous disposons de données préliminaires postérieures à la réforme, celles-ci ne 
reflètent pas adéquatement l'impact de la réforme fiscale en raison des mesures 
transitoires qu'elle renferme et du report des déductions et des crédits accélérés touchant 
les années précédentes. Il faudra recueillir des données pour d'autres années pour préparer 
un rapport valable sur les dépenses fiscales liées au revenu des sociétés. 

Le régime canadien de l'impôt sur le revenu des particuliers a été sensiblement remanié 
depuis la publication du dernier rapport sur le coût des mesures fiscales, en 1985. Le 
changement le plus important découle de la réforme fiscale de 1988, qui a entraîné une 
refonte notable du régime. De nombreuses dépenses liées à l'impôt sur le revenu des 
particuliers ont été éliminées, réduites ou transformées de déductions en crédits pour 
appuyer une baisse des taux d'imposition. La réforme fiscale a influé tant sur le nombre 
des dépenses fiscales que sur leur incidence sur les recettes, parce qu'elle a modifié le 
régime des taux marginaux servant à les calculer. 

La première partie du rapport traite de la notion des dépenses fiscales afin de faciliter la 
compréhension des estimations quantitatives. Elle est suivie d'un tableau donnant les 
estimations à la fois des dépenses fiscales et des postes pour mémoire. Une description des 
mesures fiscales, des renseignements sur les sources de données et de la méthode de 
construction des estimations figurent en annexe. Deux autres annexes présentent un 
résumé des modifications apportées au régime d'impôt sur le revenu des particuliers entre 
1983 et 1989 ainsi que des renvois au système de classement employé dans le dernier 
rapport, en 1985. 
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DÉFINITION DES DÉPENSES FISCALES LIÉES 
AU REVENU DES PARTICULIERS 

Le gouvernement peut atteindre ses objectifs sociaux et économiques de multiples façons. 
La plus visible consiste à financer directement un certain nombre de programmes et de 
subventions. Il peut aussi poursuivre quelques-uns de ces mêmes objectifs stratégiques en 
recourant aux mesures prévues par le régime d'impôt sur le revenu des particuliers. Un 
certain nombre d'exonérations, de déductions, de crédits et de mesures de report de l'impôt 
contribuent à alléger le fardeau fiscal. Comme, à maints égards, ces allégements 
représentent une autre forme d'aide financière offerte par l'État ayant des répercussions 
financières semblables à celles des dépenses directes, ils constituent ce qu'il est convenu 
d'appeler des dépenses fiscales. 

Les dépenses fiscales servent à appuyer l'atteinte de divers objectifs, qu'il s'agisse de 
favoriser l'épargne ou l'investissement, d'aider les Canadiens handicapés ou d'assumer une 
partie des frais relatifs aux études. Certaines mesures, comme le crédit en raison de l'âge, 
sont fondées sur les caractéristiques particulières des contribuables. D'autres, comme le 
crédit pour revenu de pension, sont liées à la source de revenu. D'autres, enfin, dépendent 
de l'utilisation des fonds. C'est le cas de la déduction pour frais de recherche-
développement. 

En quoi consistent les dépenses fiscales? 

Les dépenses fiscales représentent une alternative à l'engagement de dépenses 
directes afin de permettre l'atteinte des objectifs stratégiques du gouvernement. 
Elles sont définies comme des écarts par rapport à une structure fiscale de 
référence. Elles prennent habituellement la forme d'exclusions du revenu, de 
déductions, de crédits ou de reports d'impôt visant certains groupes de particuliers 
ou certains types d'activité. Compte tenu de son caractère informatif, ce rapport 
renferme aussi des estimations pour certaines mesures fiscales considérées 
comme faisant partie de la structure de référence, et qui ne sont donc pas des 
dépenses fiscales. Ces mesures fiscales sont dites « pour mémoire ». 

ÉLÉMENTS DE LA STRUCTURE DE RÉFÉRENCE 
Pour recenser les dépenses fiscales, il faut élaborer une structure fiscale » de référence ne 
renfermant pas de mesures fiscales particulières. Les dépenses fiscales sont alors définies 
comme des écarts par rapport à cette structure de référence. Il importe de souligner que le 
revenu sert de point de départ pour le calcul de l'impôt sur le revenu, et donc de point de 
comparaison des dépenses fiscales. Les mesures fiscales qui tiennent compte des dépenses 
engagées pour gagner un revenu, y compris la déduction au titre des cotisations syndicales 
et professionnelles, sont considérées comme des éléments de la structure de référence, et 
non comme des dépenses fiscales. 

Certaines dispositions fiscales, comme le crédit d'impôt pour personnes handicapées et le 
crédit d'impôt pour enfants, reflètent des dépenses non discrétionnaires qui réduisent le 
revenu disponible du contribuable. Le fait que ces dépenses soient nécessaires pourrait 
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toutefois laisser croire que ces mesures ne sont pas des dépenses fiscales. Or, ces crédits 
permettent d'offrir une aide financière à un groupe restreint de particuliers, et un rapport 
sur les dépenses fiscales a notamment pour objet de documenter l'utilisation du régime 
fiscal pour fournir cette aide. Par conséquent, la question de savoir si une mesure fiscale 
tient compte de la capacité de payer d'un contribuable n'est pas un critère aux fins d'établir 
la structure fiscale de référence, et donc de recenser les dépenses fiscales. 

Il importe de souligner la subjectivité de la définition de la structure fiscale de référence et, 
partant, du recensement des dépenses fiscales. Il peut exister des divergences d'opinion 
raisonnables quant à l'interprétation et à la classification des mesures fiscales. Ainsi, les 
cotisations d'assurance-chômage peuvent être perçues comme une dépense engagée pour 
gagner un revenu ou comme un impôt servant à financer un transfert de revenu des 
particuliers ayant un emploi à ceux en chômage. Dans le premier cas, l'approche en 
vigueur, qui consiste à imposer les prestations d'assurance-chômage et à accorder un crédit 
d'impôt au titre des cotisations, ne constituerait pas une dépense fiscale parce que ce crédit 
tient compte d'une dépense engagée pour gagner un revenu visé par la structure de 
référence. Par contre, si les cotisations d'assurance-chômage étaient considérées comme 
un impôt, certains pourraient soutenir que le crédit d'impôt visant ces cotisations est une 
dépense fiscale parce que, de façon générale, les autres impôts payés par les particuliers ne 
sont pas déductibles de l'impôt sur le revenu de ces derniers. D'autres mesures suscitant 
un débat sont abordées à l'annexe A. 

Pour garantir que les dépenses fiscales estimatives donnent une indication valable du coût 
du fonctionnement de  l'État, les caractéristiques structurelles de base du régime actuel 
d'impôt sur le revenu des particuliers sont appliquées intégralement à la structure de 
référence. Plus précisément, les taux d'imposition et les tranches de revenu existants 
servent à évaluer les dépenses fiscales, le particulier est l'unité d'imposition, le revenu est 
imposé sur une année civile, le revenu est calculé sans tenir compte de l'inflation, et les 
mesures qui permettent d'éviter la double imposition sont prises en compte dans la 
structure de référence. 

Taux d'imposition et tranches de revenu 
Il est essentiel de disposer d'une structure de taux pour estimer le coût des dépenses 
fiscales, car le montant des recettes qui auraient été perçues en l'absence d'une mesure 
donnée est fonction du taux marginal d'imposition des contribuables. La structure 
existante de taux progressifs, y compris les surtaxes, fait partie de la structure de référence 
aux fins du rapport. Le crédit personnel de base fait également partie de cette structure, en 
raison de son universalité et du fait qu'il peut être vu comme établissant un taux 
d'imposition nul à un niveau initial de revenu. On pourrait aussi établir un taux 
d'imposition repère (disons, le taux moyen ou le taux maximum) et considérer les 
retombées des taux moins (plus) élevés comme des dépenses fiscales positives (négatives). 
Cette approche n'a pas été retenue, car le présent rapport a pour but de documenter le coût 
de certaines dispositions gouvernementales. 

Unité d'imposition 
Comme son nom l'indique, le régime canadien d'impôt sur le revenu des particuliers est 
axé sur le particulier. Par conséquent, celui-ci constitue l'unité d'imposition de référence 
aux fins du recensement des dépenses fiscales pour les besoins du présent rapport. Par suite 
de ce choix, les dispositions ayant trait aux personnes à charge, comme le crédit de 
personne mariée et le crédit pour enfants, sont considérées comme des dépenses fiscales. 
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Période d'imposition 
Aux fins du présent rapport, la période d'imposition de référence est l'année civile. Par 
conséquent, toute mesure prévoyant une baisse des recettes fiscales au moyen du report du 
revenu imposable à une année ultérieure est considérée comme une dépense fiscale. Par 
exemple, un agriculteur peut reporter la réception d'un revenu tiré de la vente de grain en 
utilisant des bons spéciaux de paiement au comptant. 

L'application rigoureuse de la période d'imposition annuelle signifierait que les mesures de 
report des pertes à des années ultérieures constitueraient des dépenses fiscales. Elles font 
toutefois partie de la structure de référence aux fins du présent rapport parce que 
l'« instabilité » relative du revenu d'entreprise et de placement signifie que ce revenu doit 
être examiné sur un certain nombre d'années. C'est pourquoi ces mesures sont considérées 
comme faisant partie du régime fiscal courant. Les estimations relatives à ces mesures 
figurent dans la section du présent rapport qui traite des mesures pour mémoire. 

Prise en compte de l'inflation 
Le régime d'impôt sur le revenu des particuliers s'appuie sur le revenu nominal et 
comprend un certain nombre de dispositions qui tiennent compte de l'incidence de 
l'inflation. Il convient donc que la structure de référence repose sur le revenu nominal. Si 
des mesures spéciales, comme l'exclusion partielle des gains en capital du revenu 
imposable, servent, dans une certaine mesure, à compenser les particuliers pour l'inflation, 
celles-ci constituent des dépenses fiscales. 

Évitement de la double imposition 
La structure de référence présente des difficultés conceptuelles lorsqu'il faut décider s'il 
convient d'envisager les sociétés et leurs actionnaires comme une seule unité d'imposition 
ou comme deux unités distinctes. Par exemple, la séparation complète des régimes 
d'impôt sur le revenu des particuliers et des sociétés laisserait supposer que le crédit 
d'impôt pour dividendes est une dépense fiscale. Pourtant, ce crédit est un élément 

La structure fiscale de référence 

La définition de la structure fiscale de référence et, par conséquent, le recensement 
des dépenses fiscales, sont de nature subjective. La structure de référence utilisée 
aux fins de ce rapport est assorti d'une large assiette et impose de façon égale 
toutes les formes de revenu. En voici les caractéristiques essentielles : 

• les taux d'imposition et les tranches de revenu sont utilisés tel quel ;  

• l'unité d'imposition est le particulier ;  

• la période d'imposition correspond à l'année civile ;  

• le revenu nominal (c'est-à-dire non redressé en fonction de l'inflation) sert à 
établir le revenu;  

• les éléments structurels de l'ensemble du régime fiscal, notamment la 
majoration des dividendes et le crédit pour dividendes, en font partie ;  

• Les accords de financement fédéraux-provinciaux en font également partie. 
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essentiel de l'ensemble du régime d'impôt sur le revenu (c'est-à-dire à la fois des sociétés et 
des particuliers) et sert à éviter la double imposition. En son absence, le revenu gagné par 
l'entremise d'une société serait imposé deux fois, comme élément du revenu de la société 
puis du particulier. C'est pourquoi le crédit d'impôt pour dividende n'est pas considéré 
comme une dépense fiscale. Toutefois, la section des mesures pour mémoire du présent 
rapport fait état du coût de la majoration des dividendes et du crédit pour dividende au titre 
de l'impôt sur le revenu des particuliers. Le même raisonnement s'applique pour définir le 
crédit pour impôt étranger à titre de mesure pour mémoire, car il sert à éviter la double 
imposition du revenu de source étrangère. 
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CALCUL ET INTERPRÉTATION DES DÉPENSES FISCALES 

Les estimations figurant dans ce document représentent le montant de la réduction des 
recettes fédérales d'impôt sur le revenu des particuliers imputable à des dispositions 
fiscales autonomes, en supposant que tous les autres facteurs demeurent inchangés. Elles 
ne traduisent pas le montant des recettes qui auraient été générées si une dépense fiscale 
donnée était abolie parce que la méthode ne tient pas compte des changements de 
comportement possibles de la part des contribuables, des modifications corrélatives à la 
politique gouvernementale ou des variations du montant des recettes fiscales attribuables 
aux fluctuations de l'activité économique résultant de l'élimination d'une mesure fiscale 
particulière. En d'autres mots, les estimations ne reflètent que l'impact initial des 
changements. 

ESTIMATIONS INDÉPENDANTES 
L'estimation de chaque dépense fiscale est calculée séparément, en supposant que toutes 
les autres dispositions demeurent inchangées. Par exemple, si le report que permet la 
réserve de cinq ans pour gains en capital était aboli, d'autres soutiendraient que la réserve 
de dix ans pour biens agricoles devrait également être rajustée. En d'autres mots, le 
maintien de la réserve de cinq ans pour les agriculteurs signifie qu'il conviendrait de 
réduire à cinq ans la réserve de dix ans pour biens agricoles. Même si de tels arguments ne 
sont pas sans fondement, les réserves de cinq et dix ans sont considérées comme des 
mesures fiscales distinctes aux fins de ce rapport. 

Comme chaque mesure fait l'objet d'une estimation distincte, il convient d'interpréter 
séparément les estimations relatives aux dépenses fiscales. Autrement dit, les estimations 
ne peuvent être regroupées pour déterminer le coût total d'un groupe donné de dépenses 
fiscales ou de l'ensemble de celles-ci. Cela tient à la progressivité de la structure des taux 
marginaux et à l'interaction des mesures fiscales. 

Incidence des taux d'imposition progressifs 
Au total, le fait pour un contribuable de se prévaloir de certaines exemptions et de 
déductions peut faire en sorte que celui-ci se retrouve dans une tranche d'imposition 
moins élevée qu'en l'absence de ces mesures fiscales. Dans ce cas, la combinaison des 
estimations relatives aux dépenses fiscales marginales pourrait ne pas représenter le coût 

véritable » que le maintien de chacune d'elles entraîne pour le gouvernement fédéral. 
Prenons l'exemple d'un contribuable qui se retrouve dans la tranche d'imposition la plus 
faible par l'effet combiné des déductions relatives à un prêt à la réinstallation et à des 
cotisations à un régime enregistré d'épargne-retraite. Une partie du coût de chacune de ces 
mesures serait calculée en utilisant le taux d'imposition marginal le plus bas, et ce, même 
si le contribuable en question pourrait avoir été assujetti à un taux marginal plus élevé en 
l'absence des dispositions. Combiner les deux estimations de ces dépenses fiscales 
engendrerait donc une donnée trompeuse. 

Interaction des mesures fiscales 
Comme il a été mentionné précédemment, les estimations relatives aux dépenses fiscales 
sont calculées en supposant que toutes les autres dispositions demeurent inchangées. 
Toutefois, lorsque le montant d'impôt perçu est touché par l'application simultanée de 
plusieurs mesures fiscales, la valeur de chaque dépense fiscale pourrait différer selon l'ordre 
dans lequel les mesures sont évaluées. Par exemple, pour ce qui est de la mesure du coût 
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de l'inclusion partielle des gains en capital, le résultat est étroitement lié au fait que bon 
nombre de gains en capital seraient déjà exemptés en raison de l'exonération cumulative 
des gains en capital. Ainsi, si cette dernière était évaluée en premier, l'estimation de 
l'inclusion partielle des gains en capital dans le revenu serait relativement faible. Par 
contre, si l'inclusion partielle était évaluée en l'absence de l'exonération cumulative, 
l'estimation de la dépense fiscale serait beaucoup plus élevée. Cela vient étayer davantage 
la notion selon laquelle les estimations relatives aux dépenses fiscales ne donnent pas de 
résultats significatifs lorsqu'elles sont combinées. 

Combinaison des estimations relatives aux dépenses fiscales 

Les estimations liées aux mesures fiscales ne peuvent pas être combinées pour 
déterminer le coût total des dépenses fiscales, et ce, pour deux raisons : 

• L'élimination simultanée de plus d'une dépense fiscale produirait des 
estimations différentes en raison des taux d'imposition progressifs. 

• La méthode consistant à estimer chaque mesure séparément pour déterminer 
le montant des pertes de recettes, en supposant que toutes les autres 
dispositions demeurent inchangées, ne tient pas compte de l'interaction des 
mesures fiscales. 

RESTRICTION LIÉE À L'INCIDENCE INITIALE 
Absence de réactions de comportement 

Dans bon nombre de cas, l'abolition d'une dépense fiscale amènerait des contribuables à 
réorganiser leurs affaires en vue de minimiser le montant d'impôt supplémentaire qu'ils 
auraient à payer ;  ils pourraient par exemple recourir davantage à d'autres mesures fiscales. 
Par conséquent, la non-inclusion des réactions de comportement dans la méthode de 
calcul choisie entraîne l'établissement d'estimations de coûts qui peuvent dépasser les 
augmentations de recettes qui auraient résulté de l'élimination d'une disposition 
particulière. Prenons par exemple le cas de l'exclusion partielle des gains en capital du 
revenu. L'abolition de cette disposition pourrait entraîner la perte de recettes fédérales 
mentionnée dans le compte pourvu que le même montant de gains en capital continue 
d'être réalisé. Il est toutefois possible que des particuliers décident plutôt de reporter la 
réalisation de leurs gains ou d'éviter les activités qui génèrent des gains en capital. S'il se 
produisait une telle réaction, l'élimination de cette mesure aurait alors pu entraîner une 
augmentation de recettes plus faible que celle qui est mentionnée ou même causer une 
diminution des recettes. 

Absence de modifications corrélatives à la politique du gouvernement 
Pour l'établissement des estimations, il n'a pas été tenu compte des dispositions 
transitoires possibles dont pourrait être assortie l'élimination d'une mesure particulière ni 
des changements de politique du gouvernement qui pourraient s'ensuivre. Par exemple, si 
le gouvernement décidait d'abolir un report d'impôt donné, il pourrait exiger que le 
montant reporté soit immédiatement ajouté au revenu. Il pourrait également interdire les 
nouveaux reports, mais permettre, durant une période précise, la poursuite des reports des 
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montants existants. Les estimations liées au compte ne tiennent pas compte d'une telle 
forme d'allégement transitoire, ni des changements de politique subséquents du 
gouvernement. Ainsi, si les gains de loterie étaient assujettis à l'impôt, il pourrait être 
soutenu que le coût des billets devrait être considéré comme une dépense déductible 
visant à gagner un revenu imposable. Toutefois, dans le calcul du coût de l'exemption des 
gains de loterie du revenu, une telle déductibilité n'est pas prise en compte, la raison en 
étant que celle-ci nécessiterait une décision d'orientation de politique distincte. 

Absence de l'incidence sur l'activité économique 
Pour l'établissement des estimations relatives aux dépenses fiscales, il n'a pas été tenu 
compte non plus de l'incidence que l'élimination d'une disposition fiscale particulière 
pourrait avoir sur l'ensemble de l'activité économique et, par conséquent, sur les recettes 
fiscales. Par exemple, l'abolition de l'aide fiscale apportée aux régimes de retraite des 
employés générerait des recettes importantes pour le gouvernement. Toutefois, la somme 
de capitaux ainsi mis à la disposition des entreprises diminuerait, ce qui pouffait engendrer 
des pertes d'emplois, et, par le fait même, une diminution des revenus imposables. 
Conjugués à l'impact éventuel sur les marchés d'actions, ces incidences pourraient 
changer le niveau du revenu imposable dans l'économie et, par le fait même, le montant 
total des recettes fiscales perçues. Qui plus est, la façon dont le gouvernement pourrait 
utiliser les fonds supplémentaires dont il disposerait, et les incidences possibles sur les 
recettes, n'ont pas non plus été prises en compte. 

Interprétation des estimations relatives aux dépenses fiscales 

Les dépenses fiscales estimatives contenues dans le rapport représentent le 
montant de la réduction des recettes fédérales imputable à l'existence de dépenses 
fiscales, en supposant que tous les autres facteurs demeurent inchangés. Elles ne 
tiennent pas compte des modifications de comportement des contribuables, des 
mesures subséquentes pouvant être prises par le gouvernement, ni des effets sur 
les recettes fiscales attribuables à la variation du niveau de l'activité économique. 

CALCUL D'ESTIMATIONS PARTICULIÈRES 
La majorité des estimations contenues dans ce rapport ont été calculées au moyen du 
modèle Tl d'impôt sur le revenu des particuliers qui utilise la démarche méthodologique 
examinée précédemment. Avec ce modèle, les changements simulés apportés au régime 
d'impôt sur le revenu des particuliers sont calculés en utilisant l'échantillon statistique de 
déclarations de revenus recueilli par Revenu Canada, Impôt, pour sa publication annuelle 

Statistiques fiscales Ce modèle permet d'estimer l'incidence sur les recettes des 
changements fiscaux possibles en recalculant l'impôt payable en fonction de valeurs 
rajustées pour toutes les composantes pertinentes : revenu, déductions et crédits. Par 
exemple, l'élimination de la déduction pour frais de déménagement n'entraînerait pas 
seulement une modification du revenu net, mais aussi de tous les crédits dont la valeur est 
déterminée par le revenu net, comme le crédit pour frais médicaux. Pour ce qui est des 
dépenses fiscales qui n'ont pu être estimées uniquement à l'aide du modèle Ti, des 
données supplémentaires de diverses autres sources ont été obtenues. Les détails sur ces 
sources de données et les méthodes utilisées pour estimer le coût de mesures particulières 
liées à l'impôt sur le revenu des particuliers figurent à l'annexe A. 



10 COMPTE DES DÉPENSES FISCALES 

L'estimation du coût des reports d'impôt présente un certain nombre de difficultés vu que, 
même si le montant d'impôt n'a pas encore été reçu, il sera éventuellement perçu. Il est 
donc nécessaire d'estimer ce qu'il en coûte au gouvernement pour accorder de tels reports 
tout en veillant à ce que ces estimations puissent être comparées aux autres estimations 
présentées dans le compte. 

Dans le présent rapport, les reports d'impôt sur le revenu des particuliers sont estimés 
selon une méthode fondée sur les « flux de l'encaisse ,). En d'autres termes, le coût est 
calculé comme la perte de recettes fiscales associée au report net additionnel durant 
l'armée (les déductions de l'année courante moins l'inclusion de revenu des reports 
précédents). Les estimations ainsi calculées donnent une idée raisonnablement bonne des 
coûts permanents liés au maintien d'une disposition fiscale particulière dans un régime 
fiscal rodé. Elles peuvent être combinées au fil du temps sans qu'il y ait de double compte 
et comparées aux estimations des coûts liés aux crédits d'impôt et aux déductions. 

L'un des plus importants reports d'impôt par sa valeur est le report associé aux régimes 
enregistrés d'épargne-retraite (REÉR) et aux régimes agréés de pension (RPA). La méthode 
de calcul des dépenses fiscales a changé légèrement depuis l'établissement du compte de 
1985. Pour celui-ci, l'estimation était calculée comme si la mesure fiscale n'avait jamais 
existé. En fait, pour le calcul de la perte de recettes associée à la non-imposition du revenu 
gagné dans les régimes, l'ensemble des avoirs de retraite était rajusté en fonction du taux 
de rendement après impôt plutôt que du taux à l'abri de l'impôt. Dans le présent rapport, 
l'ensemble des avoirs de retraite n'a pas fait l'objet d'un tel rajustement. La méthode 
utilisée dans le calcul de la perte de recettes imputable à des contributions déductibles et 
des recettes perçues provenant de retraits imposables n'a pas été modifiée. Ti s'ensuit que 
les estimations sont quelque peu plus importantes que celles qui auraient été établies au 
moyen de l'ancienne méthode. 

COMPARAISON AVEC LES DÉPENSES DIRECTES 
Lorsque l'on compare les estimations relatives aux dépenses fiscales de ce rapport aux 
estimations des dépenses directes, il convient de noter que, pour un contribuable, un dollar 
d'avantage fiscal vaut souvent beaucoup plus qu'un dollar de dépense directe. Il en est ainsi 
parce que, le plus souvent, les subventions gouvernementales (c'est-à-dire des dépenses 
directes) sont imposables, les bénéficiaires devant les déclarer. Par exemple, dans le cas 
d'un particulier assujetti à un taux marginal d'imposition de 29 pour cent, une déduction 
de $100 donnerait lieu à une dépense fiscale de $29, son revenu disponible pourrait 
s'accroître seulement de $20.59, en raison d'un montant de $8.41 d'impôt sur le revenu à 
payer ($29 X 29%). 
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ESTIMATIONS RELATIVES AUX DÉPENSES FISCALES 

Le régime canadien de l'impôt sur le revenu des particuliers a fait l'objet de changements 
importants depuis la publication, en 1985, du Compte du coût des mesures fiscales 
sélectives. C'èst toutefois la réforme fiscale de 1988 qui a eu l'incidence la plus marquée, 
entraînant une refonte notable du régime. Un grand nombre de dépenses fiscales ont alors 
été éliminées, réduites ou modifiées dans le cadre de l'élargissement de l'assiette, qui était 
nécessaire pour appuyer la diminution des taux d'imposition. Le détail des modifications à 
l'impôt sur le revenu des particuliers depuis la parution du dernier rapport sur les dépenses 
fiscales figure à l'annexe B. 

La réforme fiscale a influé non seulement sur le nombre et, dans certains cas, sur la nature 
des dépenses (c'est-à-dire que des exemptions ont été converties en crédits), mais aussi sur 
la structure progressive des taux utilisée pour établir le coût des mesures. Les taux moins 
élevés du régime post-réforme entraînent la réduction des valeurs estimées de certaines 
mesures, et ce, même si le montant des déductions est demeuré relativement inchangé. 

Les tableaux renferment des estimations du coût assumé par le gouvernement fédéral 
en 1988 et en 1989 au titre des dépenses fiscales liées au revenu des particuliers, groupées 
selon des catégories fonctionnelles. Ce groupement ne vise pas à justifier stratégiquement 
les diverses dispositions, et il n'est pas vrai non plus que toutes les mesures fiscales ont été 
facilement catégorisées. En fait, le groupement n'a été effectué qu'a des fins 
organisationnelles. Par ailleurs, toutes les estimations liées au compte sont présentées en-
millions de dollars. La lette « M » indique que le coût est inférieur à $2.5 millions, tandis 
que « n.d. » signifie qu'il n'y avait pas de données disponibles pour calculer l'estimation 
visée. L'inclusion dans le compte de mesures pour lesquelles il n'a pas été possible d'établir 
des estimations est justifiée, vu que le compte a pour objet de fournir des renseignements 
sur la répartition des ressources financières publiques, même en l'absence d'estimations 
quantitatives. Dans la plupart des cas, il est vraisemblable que la perte de recettes 
attribuable à ces mesures soit faible. 

Le coût d'un grand nombre de mesures fiscales a augmenté relativement à leur valeur 
selon les rapports précédents, tandis que celui d'un certain nombre d'autres a fléchi. La 
progression du coût de certaines mesures est probablement essentiellement attribuable à la 
croissance de la population de contribuables et de l'activité économique ainsi qu'à 
l'incidence de l'inflation. Quant au fléchissement du coût d'autres mesures, il est 
principalement dû à la réduction des taux d'imposition marginaux et à la conversion de 
déductions en crédits lors de la réforme fiscale de 1988. Enfin, certaines mesures dont il 
n'était pas fait état dans les rapports précédents ont été estimées dans le présent document, 
en raison de l'amélioration de la disponibilité des données et des méthodes d'estimation. 

Les lecteurs vont constater que l'organisation des tableaux de dépenses fiscales diffère de 
celle des comptes précédents. Les catégories ont été réorganisées pour faciliter la 
consultation. Les catégories ne comptant qu'une seule dépense fiscale (soutien aux Indiens, 
recherche et développement, etc.) ont été ajoutées à la catégorie « Autres mesures ». Une 
nouvelle catégorie, appelée « Soutien à la famille » a été créée en raison des nombreuses 
dépenses fiscales dans ce domaine. Dans le compte précédent, la majorité des mesures 
relatives à la famille figuraient sous la rubrique» Soutien du revenu ». La catégorie de la 
« Population active » a été rebaptisée « Emploi ». Enfin, plusieurs mesures particulières 
ont été reclassées afin d'en faciliter la consultation. L'annexe C porte sur les renvois au 
compte de 1985. 
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Dépenses fiscales liées au revenu des particuliers 

1988 	1989 

millions de dollars 

Culture et loisirs 
Non-imposition des gains liés aux dons de biens culturels 	 n.d. 	 n.d. 
Non-imposition des gains de loterie et de jeu 	 705 	 755 
Déduction relative à certaines contributions de particuliers 
ayant fait voeu de pauvreté perpétuelle 

Déduction pour les résidences des membres du clergé 	 38 	 40 
Transfert de la DPA applicable aux films canadiens 	 36 	 20 
Amortissement d'oeuvres d'art canadiennes achetées 

par des entreprises non constituées en sociétés 	 n.d. 	 n.d. 
Aide aux artistes 	 n.d. 	 n.d. 

Études 
Exemption des premiers $500 de revenu provenant d'une 

bourse d'études, de perfectionnement ou d'entretien 	 14 	 12 
Déduction pour les cotisations au fonds pour 

l'échange d'enseignants 
Crédit pour frais de scolarité 	 96 	 125 
Crédit pour études 	 29 	 32 
Transfert des crédits pour études ou frais de scolarité 	 210 	 230 
Régime enregistré d'épargne-études 	 n.d. 	 n.d. 

Emploi 
Non-imposition de certains avantages non monétaires 

liés à un emploi 	 n.d. 	 n.d. 
Non-imposition de l'indemnité de grève 	 7 	 13 
Non-imposition de l'indemnité versée aux pompiers volontaires 	 4 	 4 
Déduction pour les habitants de régions éloignées 	 205 	 215 
Déduction des prêts à la réinstallation 	 4 	 5 
Report de salaire par le biais d'un congé ou d'un congé sabbatique 	n.d. 	 n.d. 
Régimes de prestations aux employés 	 n.d. 	 n.d. 
Crédit pour emploi à l'étranger 	 17 	 11 
Options d'achat d'actions accordées à des employés 	 21 	 23 

Soutien à la famille 
Report des gains en capital grâce au transfert entre conjoints 	 n.d. 	 n.d. 
Crédit de personne mariée 	 1,105 	1,050 
Équivalent de crédit de personne mariée 	 470 	 530 
Crédit pour personne à charge 	 380 	 385 
Crédit d'impôt remboursable pour enfants 	 1,965 	2,065 

n.d. : Non disponible. 
M : 	Incidence sur les recettes inférieure à $2.5 millions. 



millions de dollars 

Agriculture et pêche 

Exonération à vie de $500,000 des gains en capital 
sur les biens agricoles 	 225 	 300 

Méthode de la comptabilité de caisse 	 n.d. 	 n.d. 

Report de revenu lié à l'abattage de bétail 
Report de revenu tiré de grains vendus au moyen de bons 
de paiement au comptant 	 29 	 -25 

Report des gains en capital des biens agricoles entre 
les membres d'une même famille mais de générations différentes 	n.d. 	 n.d. 

Exemption d'effectuer des acomptes trimestriels 	 n.d. 	 n.d. 
Report attribuable à la réserve de dix ans pour gains en capital 	 29 	 96 
Souplesse dans la comptabilisation de l'inventaire 	 n.d. 	 n.d. 

Accords de financement fédéraux-provinciaux 

Abattement d'impôt du Québec 
Transfert de points d'impôt aux provinces 

	

1,725 	1,830 

	

8,145 	8,720 

1988 	1989 
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Entreprise et placement 

Exemption de $1,000 de gains en capital réalisés sur 
la vente de biens à usage personnel 	 n.d. 	 n.d. 

Exemption de $200 de gains en capital réalisés sur 
les opérations de change avec l'étranger 	 n.d. 	 n.d. 

Exonération à vie de $100,000 sur les gains en capital 	 855 	 985 

Inclusion partielle des gains en capital 	 1,010 	1,425 

Imposition des gains en capital réalisés 	 n.d. 	 n.d. 

Déduction au titre des dépenses de recherche-développement 	 32 	 11 

Déduction pour les pertes comme commanditaire 	 125 	 170 

Déduction pour l'amortissement fiscal accéléré 
non déclaré ailleurs 	 n.d. 	 n.d. 

Report au moyen des dispositions de roulement 
des gains en capital 	 n.d. 	 n.d. 

Report au moyen de la méthode de comptabilité pour 
professionnels fondée sur la facturation 	 n.d. 	 n.d. 

Report de la déclaration de certains revenus de placements 	 n.d. 	 n.d. 

Report au moyen de la réserve de cinq ans 	 27 	 40 

Crédit d'impôt à l'investissement 	 125 	 84 

n.d. : Non disponible. 
M : 	Incidence sur les recettes inférieure à $2.5 millions. 



Régimes enregistrés d'épargne-retraite 
—Déduction des cotisations 
— Non-imposition du revenu de placements 
—Imposition des retraits 

	

2,470 	2,830 

	

1,680 	1,975 

	

-565 	-580 
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1988 	1989 

millions de dollars 

Santé 
Non-imposition des primes sur polices privées 
d'assurance-santé et de bien-être payées par l'employeur 	 980 	1,140 

Crédit pour personnes handicapées 	 105 	 130 

Crédit pour frais médicaux 	 130 	 150 

Soutien du revenu et retraite 
Non-imposition du supplément de revenu garanti et 

des allocations au conjoint 	 205 	 220 

Non-imposition des prestations d'assistance-sociale 	 210 	 235 

Non-imposition des indemnités pour accidents du travail 	 525 	 565 

Non-imposition de certains revenus provenant de montants 
adjugés au titre de lésions corporelles 

Non-imposition des prestations de décès, jusqu'à 
concurrence de $10,000 	 n.d. 	 n.d. 

Non-imposition des primes sur polices d'assurance 
collective payées par l'employeur, jusqu'à concurrence de $25,000 	n.d. 	 n.d. 

Non-imposition des pensions et des indemnités 
(blessures, handicap ou décès) versées aux agents de la GRC 	 7 	 7 

Non-imposition des allocations d'anciens combattants, 
des pensions et des allocations de guerre versées aux civils 
et des autres pensions militaires (y compris celles versées 
par les pays alliés) 	 53 	 48 

Non-imposition des pensions d'invalidité pour les anciens 
combattants et des allocations de soutien de personnes à charge 	115 	 125 

Non-imposition du revenu de placements provenant 
des polices d'assurance-vie 	 190 	 210 

Déduction des sommes versées au titre des pensions 
alimentaires et des allocations d'entretien 	 145 	 165 

Crédit en raison de l'âge 	 815 	 935 

Crédit pour revenu de pension 	 205 	 230 

Crédit pour pension de la Saskatchewan 

n.d. : Non disponible. 
M : 	Incidence sur les recettes inférieure à $2.5 millions. 



Régimes de pension agréés 
—Déduction des cotisations 
—Non-imposition du revenu de placements 
— Imposition des retraits 

Régimes de participation différée aux bénéfices 

3,615 
6,975 

-2,890 

n.d. 

3,385 
6,240 

-2,460 

n.d. 
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1988 	1989 

millions de dollars 

Ressources 
Déduction des dépenses liées aux ressources 	 235 	 105 

Aide destinée aux prospecteurs et aux commanditaires 
en prospection 

Petite et moyenne entreprise 

Exonération à vie de $500,000 des gains en capital sur 
les actions de petites et moyennes entreprises 	 415 	 595 

Non-imposition des dividendes en capital 	 n.d. 	 n.d. 

Déduction des pertes admissibles au titre 
d'un placement d'entreprise 	 50 	 66 

Crédit pour capital de risque de travailleurs 	 13 	 14 

Options d'achat d'actions pour les employés des 
sociétés privées sous contrôle canadien 	 n.d. 	 n.d. 

Autres mesures 

Non-imposition du revenu des Indiens sur les réserves 	 n.d. 	 n.d. 

Non-imposition du revenu provenant des certificats 
d'épargne de guerre et des obligations de la Victoire 

Non-imposition des gains en capital sur 
les résidences principales 

— taux d'inclusion de deux tiers 	 2,375 	3,000 

— inclusion totale 	 3,680 	4,655 

Non-imposition des dons et legs 	 n.d. 	 n.d. 

Non-imposition du revenu provenant du 
Bureau du gouverneur général 

Crédit pour dons de charité 	 670 	 750 

Crédit pour dons à l'État 	 10 	 11 

Crédit pour contributions politiques 	 11 	 9 

n.d. : Non disponible. 
M : 	Incidence sur les recettes inférieure à $2.5 millions. 
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1988 	1989 

millions de dollars 

Postes pour mémoire 

Non-imposition des allocations versées à certains agents publics 	 9 	 9 
Non-imposition des indemnités versées aux diplomates et 
aux autres employés du gouvernement en poste à l'étranger 	 8 	 8 

Déduction des frais de garde d'enfants 	 245 	 265 
Déduction des frais de déménagement 	 61 	 69 
Déduction des frais financiers encourus pour gagner un revenu 	 385 	 530 
Déduction des pertes agricoles des agriculteurs à temps partiel 	 32 	 37 
Report des pertes agricoles et de pêche 	 8 	 9 
Déduction sur les opérations forestières 
Report des pertes en capital 	 21 	 39 
Report des pertes autres qu'en capital 	 24 	 36 
Déduction des autres frais liés à un emploi 	 425 	 500 
Déduction des cotisations syndicales et professionnelles 	 315 	 355 
Assurance-chômage 

— Crédit pour cotisations 	 700 	 640 
— Non-imposition des primes payées par l'employeur 	 1,515 	1,400 

Régime de pensions du Canada et Régime de rentes du Québec 
— Crédit pour cotisations 	 595 	 680 
— Non-imposition des primes payées par l'employeur 	 810 	 940 

Crédit pour impôt étranger 	 115 	 130 
Majoration des dividendes et crédit 	 590 	 655 
Crédit pour taxe de vente fédérale 	 400 	 585 
Crédit personnel de base 	 14,905 	15,830 

n.d. : Non disponible. 
M : 	Incidence sur les recettes inférieure à $2.5 millions. 
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ANNEXE A 
DESCRIPTION DE DISPOSITIONS LIÉES 
AU REVENU DES PARTICULIERS 

La présente annexe se veut un document de référence facile à consulter, décrivant 
brièvement des mesures fiscales particulières. 11 convient de souligner que les explications 
qui y figurent se rapportent aux années d'imposition 1988 et 1989. Certaines de ces 
dispositions ont été modifiées depuis. 

Les méthodes utilisées pour établir les estimations sont expliquées lorsqu'elles diffèrent de 
la façon habituelle de procéder, qui consiste à recouvrir au modèle Ti (impôt sur le revenu 
des particuliers). 

CULTURE ET LOISIRS 
Non-imposition des gains en capital liés aux dons de biens culturels 

Certains objets attestés comme étant d'importance culturelle pour le Canada sont 
exemptés de l'impôt des gains en capital s'ils sont donnés à un musée ou à une galerie 
d'art désigné. 

Bien que le montant brut de ces dons soit disponible (et se chiffre à $41 millions en 1988 et 
$43 millions en 1989), il n'y a pas de données sur la proportion du montant des dons qui 
est imputable aux gains en capital. 

Non-imposition des gains de loterie et de jeu 
Les gains de loterie et de jeu sont exclus du revenu aux fins de l'impôt. 

L'estimation relative à la non-imposition des gains liés aux loteries publiques est fondée 
sur les renseignements fournis par Statistique Canada. La non-imposition des gains 
provenant des courses de chevaux est évaluée au moyen des données fournies par 
Agriculture Canada. 

Il est possible que le véritable coût de cette disposition soit sous-estimé, car il n'existe pas 
de données exactes sur les recettes tirées des autres types de jeu comme le bingo. Aucun 
redressement n'est fait au titre de la déductibilité des achats de billets. 

Déduction relative à certaines contributions de particuliers 
ayant fait voeu de pauvreté perpétuelle 

Lorsqu'une personne a fait voeu de pauvreté perpétuelle à titre de membre d'un ordre 
religieux, elle peut déduire les dons faits à cet ordre jusqu'à concurrence du montant total 
de son revenu d'emploi ou de pension (les revenus de placements et les autres revenus sont 
exclus) au lieu de se prévaloir du crédit pour dons de charité. 

Déduction pour les résidences des membres du clergé 
Le contribuable qui est un membre du clergé à temps plein ou un ministre d'un ordre 
religieux peut déduire ses frais de logement de son revenu aux fins de l'impôt. Les 
allocations pour frais de résidence versées par les employeurs ne sont pas ajoutées 
au revenu. 

L'estimation relative à cette disposition est fondée sur le nombre de membres du clergé au 
Canada et les données de Statistique Canada sur les loyers. 
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Transfert de la déduction pour amortissement (DPA) applicable 
aux films canadiens 

En général, la DPA applicable aux films s'élève à 30 pour cent et est assujettie à la règle de 
la demi-année. Dans le cas des «films canadiens portant visa», cette règle de la demi-année 
ne s'applique pas. Il est possible de transférer la DPA à des investisseurs, qui peuvent s'en 
servir pour diminuer leurs autres types de revenus aux fins de l'impôt. Les investisseurs 
peuvent aussi déduire la fraction non amortie du coût en capital du film contre le revenu 
tiré de films canadiens portant visa. Les placements dans des messages commerciaux 
peuvent être amortis à un taux de 100 pour cent. 

L'estimation relative à cette disposition est calculée en supposant que la DPA liée aux 
films est réclamée seulement par des particuliers. Il est donc possible que le véritable coût 
de cette mesure soit surestimé, car la DPA a pu être réclamée au niveau des sociétés. 

Amortissement d'oeuvres d'art canadiennes achetées par 
des entreprises non constituées en sociétés 

Les oeuvres d'art canadiennes acquises par des entreprises constituées ou non en sociétés 
et destinées à être exposées dans un bureau peuvent être amorties de façon décroissante au 
taux de 20 pour cent, et ce, même si les oeuvres d'art se déprécient très lentement ou, dans 
plusieurs cas, s'apprécient. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Aide aux artistes 
Les artistes du milieu des arts plastiques peuvent exclure la valeur de l'inventaire du calcul 
de leur revenu plutôt qu'inclure son coût ou sa juste valeur marchande. En d'autres 
termes, les artistes bénéficient d'un report, puisqu'ils peuvent passer en charges les frais 
engagés pour réaliser une oeuvre l'année où ils ont dû les assumer. Ils n'ont donc pas à 
attendre d'avoir vendu Poeuvre pour le faire. 

Les artistes peuvent aussi fixer la valeur d'un don de charité provenant de leur inventaire, 
jusqu'à concurrence de sa juste valeur marchande. Cette valeur est ensuite utilisée pour 
déterminer le revenu de l'artiste et le montant admissible au titre du don de charité. La 
limite de 20 pour cent du revenu liée au crédit pour dons de charité ne s'applique pas dans 
ce cas. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

ÉTUDES 

Exemption des premiers $500 de revenu provenant d'une bourse d'études, de 
perfectionnement ou d'entretien 

Les premiers $500 de revenu provenant d'une bourse d'études, de perfectionnement ou 
d'entretien sont exemptés de l'impôt. 

La valeur inscrite est sous-estimée vu qu'il n'existe pas de données sur les particuliers 
bénéficiant d'une bourse d'études, de perfectionnement ou d'entretien de moins de $500. 
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Déduction pour les cotisations au fonds pour l'échange d'enseignants 
Les enseignants peuvent déduire au plus $250 par année au titre des cotisations versées au 
fonds établi par l'Association canadienne d'éducation au profit des enseignants des pays du 
Commonwealth en visite au Canada aux termes d'un accord d'échange d'enseignants. 

Crédit pour frais de scolarité 
Il est prévu un crédit de 17 pour cent pour les sommes versées aux établissements 
d'enseignement agréés au titre des frais de scolarité. Il n'est possible de se prévaloir du 
crédit que lorsque les frais de scolarité dépassent $100. 

Crédit pour études 
Les étudiants à plein temps inscrits dans un établissement d'enseignement agréé peuvent 
demander un crédit d'impôt équivalant à 17 pour cent de $60 pour chaque mois d'études à 
plein temps. 

Transfert des crédits pour études ou frais de scolarité 
Il est possible de transférer la partie inutilisée du crédit pour études et du crédit pour frais 
de scolarité à un conjoint, parent ou grand-parent jouant le rôle de soutien, et ce, jusqu'à 
concurrence de 17 pour cent de $3,529. 

Régime enregistré d'épargne-études 
Un contribuable peut cotiser à un régime enregistré d'épargne-études au nom d'un 
bénéficiaire désigné (habituellement l'enfant du contribuable). Le revenu de placements 
provenant de ces fonds n'est imposé qu'au moment de leur retrait par le bénéficiaire à des 
fins d'études. C'est le bénéficiaire et non le cotisant qui doit déclarer un tel montant. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

EMPLOI 
Non-imposition de certains avantages non monétaires liés à un emploi 

Certains avantages sociaux offerts aux employés par leurs employeurs ne sont pas 
imposables. Parmi ceux-ci figurent les repas subventionnés pris dans les cafétérias prévues 
pour les employés, les installations de loisirs subventionnées et les vêtements spéciaux. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Non-imposition de l'indemnité de grève 
L'indemnité de grève n'est pas imposable. 

L'estimation se fonde sur des données tirées du Rapport annuel du ministre de l'Industrie, 
des Sciences et de la Technologie présenté sous l'emprise de la Loi sur la déclaration des 
personnes morales et des syndicats —Partie II — Syndicats, publié par Statistique Canada 
(no de catalogue 71-202). 

Non-imposition de l'indemnité versée aux pompiers volontaires 
Les pompiers volontaires peuvent recevoir jusqu'à $500 par année à titre d'indemnité non 
imposable. 

L'estimation est fondée sur des données de recensement. 
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Déduction pour les habitants de régions éloignées 
Les particuliers vivant dans les régions visées par règlement pendant une période 
déterminée peuvent se prévaloir d'une déduction mensuelle d'au plus $450, ainsi que de 
déductions pour deux voyages de vacances par année par l'employeur et pour un nombre 
illimité de déplacements à des fins médicales acquittés par celui-ci. 

Déduction des prêts à la réinstallation 
Les employés peuvent contracter auprès de leur employeur un prêt à la réinstallation 
d'au plus $25,000, amorti sur cinq ans, sans avoir à en tenir compte dans le calcul de 
leur revenu. 

Report de salaire par le biais d'un congé ou d'un congé sabbatique 
Les employés peuvent reporter le versement de leur salaire par le biais d'un congé ou d'un 
congé sabbatique. Les montants ainsi reportés ne sont imposables qu'au moment où les 
employés les reçoivent. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Régimes de prestations aux employés 
Les employeurs peuvent cotiser à un tel régime au nom de leurs employés. Ces derniers ne 
sont pas tenus d'ajouter au revenu ni les cotisations ou les revenus de placements générés, 
et ce, tant que les montants accumulés n'ont pas été retirés du régime. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Crédit pour emploi à l'étranger 
Les Canadiens travaillant à l'étranger pendant plus de six mois dans le cadre d'un projet lié 
à l'exploitation de ressources ou à la réalisation de travaux de construction, d'installation, 
d'agriculture ou de génie peuvent se prévaloir d'un crédit d'impôt de 80 pour cent. Celui-ci 
s'applique à l'impôt qu'il aurait autrement fallu payer sur le revenu net d'emploi gagné à 
l'étranger imposable au Canada jusqu'à concurrence de $100,000. 

Options d'achat d'actions accordées à des employés 
En général, les employés ne sont pas tenus de déclarer les avantages liés aux options 
d'achat d'actions accordées par leur employeur, et ce jusqu'à la levée de l'option. À ce 
moment-là, une déduction équivalant au tiers (maintenant un quart) de la différence entre 
le prix de l'option et le prix de levée est prévue. Cette façon de procéder comporte un 
report d'impôt et un taux préférentiel. 

L'estimation est calculée en éliminant la déduction d'un tiers. 

SOUTIEN À LA FAMILLE 
Report des gains en capital grâce au transfert entre conjoints 

Les particuliers peuvent transférer des biens en immobilisation à leur conjoint ou à la 
fiducie de leur conjoint au prix de base rajusté des biens plutôt qu'a leur juste valeur 
marchande. Cette façon de procéder consiste en fait à un report des gains en capital jusqu'à 
la disposition subséquente. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 
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Crédit de personne mariée 
En 1988, un contribuable marié agissant comme soutien de son conjoint pouvait se 
prévaloir d'un crédit d'impôt équivalant à 17 pour cent de $5,000, duquel il fallait 
soustraire le montant gagné par le conjoint à charge dépassant $500. Les montants ont été 
augmentés en 1989 pour être fixés à $5,055 et à $506. 

Équivalent de crédit de personne mariée 
Les familles monoparentales ayant un enfant à charge peuvent demander l'équivalent de 
crédit de personne mariée, qui s'élevait à 17 pour cent de $5,000 en 1988, duquel il fallait 
soustraire le montant du revenu de la personne à charge dépassant $500. Les montants ont 
été augmentés en 1989 pour être fixés à $5,055 et à $506. 

Crédit pour personne à charge 
Les contribuables peuvent se prévaloir d'un crédit à l'égard des enfants et des autres 
membres de leur famille (admissibles) à leur charge qui sont soit âgés de moins de 18 ans, 
soit handicapés (déficience mentale ou physique). En 1988, le crédit d'impôt s'élevait à 
$388 pour chacune des deux premières personnes à charge, à $776 pour chaque autre 
personne à charge et à $1,471 pour chaque personne à charge handicapée. Il fallait alors 
soustraire des montants prévus la fraction du revenu des personnes à charge dépassant 
$2,500. En 1989, les montants prévus étaient de $392, $748, $1,487 et $2,528, 
respectivement. 

Crédit d'impôt remboursable pour enfants 
Les particuliers recevant des allocations familiales pouvaient se prévaloir du crédit d'impôt 
remboursable pour enfants, dont le montant de base était de $559 en 1988. Un supplément 
de $100 pour chaque enfant âgé de moins de sept ans était aussi prévu duquel il fallait 
soustraire une somme équivalant à 25 pour cent de l'ensemble des frais de garde d'enfants 
pour lesquels une déduction était demandée. Le crédit combiné était réduit 
progressivement de 5 pour cent pour la fraction du revenu net combiné des parents 
dépassant $24,090. En 1989, le montant de base du crédit a été porté à $565, le supplément 
a été doublé et est passé à $200, et la réduction progressive commençait à un revenu 
combiné de $24,355. 

AGRICULTURE ET PÊCHE 
Exonération à vie de $500,000 des gains en capital sur les biens agricoles 

Une exonération à vie de $500,000 des gains en capital existe à l'égard des gains provenant 
de l'aliénation des biens agricoles, et des actions des petites entreprises admissibles. (Une 
exonération à vie de $100,000 sur les biens généraux, à laquelle s'ajoute une autre 
exonération de $400,000 à l'égard des biens agricoles et des petites entreprises.) Seuls les 
gains qui excèdent les pertes cumulatives nettes sur placements subies après 1987 ouvrent 
droit à l'exonération. 

L'estimation représente la partie de l'exonération imputable aux biens agricoles 
admissibles. 

Méthode de la comptabilité de caisse 
En général, les contribuables doivent utiliser la méthode de comptabilité d'exercice pour 
calculer leur revenu d'entreprise. Toutefois, les particuliers exerçant une activité agricole 
ou de pêche peuvent choisir de recourir à la méthode de la comptabilité de caisse aux fins 
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de l'impôt, sauf en ce qui concerne les biens amortissables. Selon cette méthode, les 
rentrées d'argent ne sont ajoutées au revenu que lorsqu'elles sont reçues et les dépenses ne 
sont déductibles que lorsqu'elles ont été réellement engagées. Cette façon de comptabiliser 
les opérations permet un report d'impôt, puisque les frais payés sont déductibles 
immédiatement malgré le fait que le revenu qui en découle peut n'être reçu qu'au cours 
d'une année ultérieure. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Report de revenu lié à l'abattage de bétail 
Lorsque les agriculteurs sont obligés d'abattre du bétail en raison d'une maladie, ils 
peuvent choisir d'ajouter l'indemnité qui en résulte au revenu de l'année suivante. 

Report du revenu tiré de grains vendus au moyen 
de bons de paiement au comptant 

Dans le cadre du programme de bons de paiement au comptant de la Commission 
canadienne du blé, les agriculteurs peuvent faire des livraisons de grains avant la fin de 
l'année et recevoir en contrepartie un bon qu'ils peuvent encaisser les années 
subséquentes. Ils n'ajoutent le montant du bon à leur revenu imposable qu'au moment où 
ils encaissent celui-ci. 

En 1988, le montant de l'encours des bons de paiement au comptant a diminué et a donc 
donné lieu à une estimation de coût négative. 

Report des gains en capital de biens agricoles transmis 
entre membres d'une même famille, mais de générations différentes 

Habituellement, les biens d'entreprise vendus ou donnés en cadeau aux enfants ou aux 
petits-enfants donnent lieu à des gains en capital imposables dans la mesure où leur juste 
valeur marchande dépasse leur coût de base. Les gains en capital sur les transferts de biens 
agricoles entre membres de la famille immédiate, mais de générations différentes, ne sont 
toutefois pas imposés. Les gains en capital accumulés sont assujettis à l'impôt lorsque les 
biens connexes sont cédés à une personne n'appartenant pas à la famille immédiate. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Exemption d'effectuer des acomptes trimestriels 
Les contribuables gagnant un revenu d'entreprise doivent généralement verser 
trimestriellement des acomptes au titre de l'impôt sur le revenu. Pour ce qui est des 
particuliers exerçant une activité agricole ou de pêche, ils sont tenus de payer les deux tiers 
de l'estimation de l'impôt exigible à la fin de l'année d'imposition et le reste, au plus tard 
avant le 30 avril de l'année suivante. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Report attribuable à la réserve de dix ans pour gains en capital 
Lorsque le produit de la vente d'un bien agricole n'est pas entièrement à recevoir l'année 
de la vente, il est possible de reporter la réalisation d'une portion des gains en capital à 
l'année où le reste du produit est reçu. Il faut toutefois intégrer, chaque année, au moins 
10 pour cent des gains au revenu. 
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Souplesse dans la comptabilisation de l'inventaire 
Selon la méthode de la comptabilité de caisse, les additions nettes au troupeau sont traités 
comme un coût, déduit dans le calcul du revenu. Par conséquent, les agriculteurs 
s'affairant à augmenter le nombre de têtes de leur troupeau peuvent se retrouver dans une 
situation de perte aux fins de l'impôt. Toutefois, à la discrétion de l'agriculteur, il est 
possible d'ajouter chaque année à son revenu un montant pouvant représenter au plus la 
juste valeur marchande de son bétail (en main) à la fin de l'année, lequel montant doit être 
déduit du revenu de l'année suivante. Cette disposition permet aux agriculteurs d'éviter la 
limite de temps liée aux reports de pertes et de se prévaloir entièrement des autres mesures 
fiscales existantes. 

Il n'existe pas de données sur le sujet 

ACCORDS FÉDÉRAUX-PROVINCIAUX 

Abattement d'impôt du Québec 
En vertu de certains programmes de transfert fédéraux, les provinces peuvent choisir de 
recevoir les transferts en espèces ou sous forme de points d'impôt. Le Québec ayant opté 
pour cette dernière alternative, ses résidents profitent d'un abattement d'impôt fédéral de 
16.5 points de pourcentage. 

Transfert de points d'impôt aux provinces 
En 1967, le gouvernement fédéral a transféré aux provinces des points d'impôt en 
remplacement de transferts directs en espèces dans le cadre du programme d'éducation 
postsecondaire à frais partagés. L'abattement d'impôt sur le revenu des particuliers fut 
donc augmenté de 4 points. En 1977, les provinces ont reçu 9.5 points de plus au titre de 
l'impôt sur le revenu des particuliers relativement aux programmes d'éducation 
postsecondaire, d'assurance-hospitalisation et d'assurance-maladie. 

ENTREPRISE ET PLACEMENT 
Exemption de $1,000 de gains en capital réalisés 
sur la vente de biens à usage personnel 

Les premiers $1,000 de gains en capital réalisés sur la vente de biens à usage personnel 
(automobiles, timbres, etc.) sont exonérés d'impôt. Les biens à usage personnel servent 
essentiellement aux activités du propriétaire. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Exemption de $200 de gains en capital nets réalisés 
sur les opérations de change 

Les premiers $200 de gains en capital nets réalisés sur les opérations de change sont 
exemptés d'impôt. 

II n'existe pas de données sur le sujet. 

Exonération à vie de $100,000 des gains en capital 
Les premiers $100,000 de gains en capital réalisés par les particuliers ne sont pas 
imposables. Il n'est possible de se prévaloir de l'exonération que si les gains dépassent les 
pertes nettes cumulatives sur placement subies après 1987. 
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Inclusion partielle des gains en capital 
Les gains en capital nets réalisés et accumulés depuis 1972 étaient ajoutés au revenu selon 
un taux de deux tiers en 1988 et en 1989 (le taux actuel d'inclusion est de trois quarts). 

Imposition des gains en capital réalisés 
Les gains en capital sont imposés au moment de la disposition du bien et non lorsqu'ils 
s'accumulent. Il s'agit en fait d'un report d'impôt. 

Aucune estimation n'est disponible. 

Déduction des dépenses de recheréhe-développement 
Toutes les dépenses de recherche-développement (R-D) peuvent être déduites 
immédiatement, même si certaines d'entre elles constituent des dépenses en capital (c'est-
à-dire destinées à générer un revenu ultérieurement). 

Aux fins de l'estimation, 15 pour cent des dépenses de R-D sont réputées être des dépenses 
en capital. En l'absence de cette mesure à l'égard des dépenses de R-D, ces montants 
auraient été amortis sur plusieurs années (sous réserve de la disposition relative à la 
déduction pour amortissement), et non pas immédiatement. L'estimation de la proportion 
des dépenses de R-D considérées comme des dépenses en capital s'inspire des Statistiques 
sur la recherche-développement industrielle, de Statistique Canada. 

Déduction pour les pertes comme commanditaire 
Les pertes liées aux sociétés de personnes qui limitent la responsabilité de l'investisseur 
sont déductibles d'un autre type de revenu jusqu'à concurrence du montant du placement 
à risque. La portion inutilisée des pertes peut faire l'objet d'un report rétrospectif (trois ans) 
ou prospectif (sept ans) et être déduite du montant du placement à risque. 

Déduction de l'amortissement fiscal accéléré non déclaré ailleurs 
L'amortissement permis aux fins de l'impôt est désigné par l'expression déduction pour 
amortissement (DPA). 11 est possible que cette forme d'amortissement soit plus importante 
que la véritable dépréciation économique. Il s'agit en fait d'un report d'impôt, puisque les 
déductions des premières années de la vie du bien dépassent le véritable amoindrissement 
de la valeur de celui-ci. C'est à la disposition subséquente du bien que la situation est 
rétablie (récupération de la différence). 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Report au moyen des dispositions de roulement des gains en capital 
Dans certains cas, les contribuables peuvent reporter la déclaration de gains en capital aux 
fins de l'impôt. Les dispositions générales de roulement applicables aux entreprises 
peuvent être divisées en trois groupes : 

Disposition involontaire 
Les gains en capital découlant de la disposition involontaire d'un bien (produit de 
l'assurance reçu après l'incendie d'un bien, par exemple) peuvent être reportés si les fonds 
reçus servent à remplacer celui-ci dans le délai prévu. Ils sont imposables au moment de la 
disposition du bien de remplacement. 
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Disposition volontaire 
Les gains en capital découlant de la disposition volontaire de terrains et de bâtiments par 
des entreprises non constituées en sociétés peuvent être reportés si des propriétés de 
remplacement sont achetées peu de temps après la disposition (c'est le cas lorsqu'une 
entreprise déménage, par exemple). Il n'est pas possible de se prévaloir du roulement pour 
les propriétés servant à produire un revenu de location. 

Transfert à une société en contrepartie d'actions 
Les particuliers peuvent vendre un bien à une société contrôlée par eux ou leur conjoint et 
choisir de transférer les gains en capital à la société plutôt que de payer l'impôt exigible 
l'année de la vente. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Report au moyen de la méthode de comptabilité 
pour professionnels fondée sur la facturation 

Pour calculer leur revenu aux fins de l'impôt, les professionnels peuvent choisir d'utiliser 
la méthode de comptabilité d'exercice ou la méthode de comptabilité fondée sur la 
facturation. Cette dernière méthode consiste à passer en charges les coûts des travaux en 
cours même si les recettes connexes ne sont intégrées au revenu qu'au moment où la 
facture est payée ou devient une somme à recevoir. En général, les autres entreprises ne 
peuvent utiliser cette méthode, qui ressemble à la méthode de comptabilité de caisse 
qu'utilisent les agriculteurs. 

il n'existe pas de données sur le sujet. 

Report de la déclaration de certains revenus de placements 
Le revenu de placements est généralement imposé annuellement au fur et à mesure qu'il 
s'accumule. Cependant, certains revenus de placements, comme celui qui. est lié à l'intérêt 
composé que rapportent les obligations d'épargne du Canada achetées entre 1982 et 1989, 
n'ont qu'à être déclarés tous les trois ans. Cette disposition a été abolie. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Report au moyen de la réserve de cinq ans 
Lorsque le produit de la vente d'un bien en immobilisation n'est pas entièrement à 
recevoir l'année de la vente, la réalisation d'une portion des gains en capital peut être 
reportée à l'année où le reste du produit est reçu. 11 faut toutefois intégrer, chaque année, 
au moins 20 pour cent des gains au revenu. 

Crédit d'impôt à l'investissement 
Le crédit d'impôt à l'investissement s'applique aux investissements dans la recherche et le 
développement, dans les activités d'exploration ou dans certaines régions. En 1988, le 
montant dont les intéressés pouvaient se prévaloir au titre du crédit allait de 15 à 60 pour 
cent de l'investissement;  en 1989, de 15 à 45 pour cent. 



26 COMPTE DES DÉPENSES FISCALES 

SANTÉ 
Non-imposition des primes sur polices privées d'assurance-santé 
et de bien-être payées par l'employeur 

Les primes d'assurance au titre des régimes privés de soins de santé et de bien-être (y 
compris les régimes de soins dentaires) payées par l'employeur ne sont pas imposables. 

Les estimations sont fondées sur les données fournies par Statistique Canada. 

Crédit pour personnes handicapées 
Les Canadiens qui sont limités de façon marquée dans les activités de leur vie quotidienne 
peuvent se prévaloir du crédit, qui équivalait à 17 pour cent de $3,326 en 1988 et de $3,272 
en 1989. 

Crédit pour frais médicaux 
Les contribuables peuvent se prévaloir d'un crédit de 17 pour cent à l'égard des frais 
médicaux admissibles engagés par eux, leur conjoint ou les personnes à leur charge. En 
1988, il était possible de demander le crédit pour les frais dont le montant dépassait le 
moindre de 3 pour cent du revenu net ou $1,500 ($1,517 en 1989). 

SOUTIEN DU REVENU 
Non-imposition du supplément de revenu garanti et des allocations au conjoint 

Le supplément de revenu garanti (SRG) est versé aux pensionnés à faible revenu de la 
sécurité de la vieillesse. Lorsque le conjoint d'un bénéficiaire du SRG est âgé de 60 à 
64 ans, il peut avoir droit à l'allocation de conjoint. Les sommes versées au titre du SRG et 
de l'allocation de conjoint ne sont pas imposables. 

La non-imposition de programmes dont les prestations sont fonction du revenu, tels le 
Supplément de revenu garanti (SRG) ou l'assistance sociale fournie par une province, 
comporte des difficultés de nature conceptuelle. Les problèmes ont trait au mécanisme de 
fonctionnement de ces programmes, qui s'apparente à maints égards à un impôt : 
Pachnissibilité aux prestations diminue graduellement au delà d'un niveau de revenu 
déterminé. À ce titre, le non-assujettissement de ces prestations à l'impôt sur le revenu 
pourrait ne pas être considéré comme une dépense fiscale, ces prestations étant passibles 
de leur propre «impôt». D'autre part, dans une structure fiscale de référence comportant 
une large assiette, de telles sommes seraient inclues dans le revenu aux fins de l'impôt. 
Compte tenu du caractère exhaustif du Compte, ce dernier considère ces éléments comme 
étant des dépenses fiscales. 

L'estimation est fondée sur les données contenues dans L'annuaire de Statistique Canada. 

Non-imposition des prestations d'aide sociale 
Les prestations d'aide sociale reçues par les Canadiens à faible revenu doivent être inclues 
dans le revenu aux fins de l'impôt. Une déduction compensatrice est toutefois prévue, ce 
qui a pour effet d'exonérer d'impôt de telles indemnités tout en continuant d'influer sur les 
crédits fondés sur le revenu. 

L'estimation est fondée sur les données contenues dans L'annuaire de Statistique Canada. 
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Non-imposition des indemnités d'accidents du travail 
Les indemnités des accidents du travail doivent être ajoutées au revenu aux fins de l'impôt. 
Une déduction compensatrice est toutefois prévue, ce qui a pour effet d'exonérer d'impôt 
de telles indemnités tout en continuant d'influer sur les crédits fondés sur le revenu. 

L'estimation est fondée sur les données contenues dans L'annuaire de Statistique Canada. 

Non-imposition de certains revenus provenant de montants 
adjugés au titre de lésions corporelles 

Le revenu de placements tiré de certains montants adjugés au titre de lésions corporelles  
n'est pas ajouté au revenu des années précédant celle où le bénéficiaire a eu 22 ans. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Non-imposition des prestations de décès, jusqu'à concurrence de $10,000 
Jusqu'à concurrence de $10,000, les prestations de décès versées par un employeur au 
conjoint de l'employé décédé ne sont pas imposables. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Non-imposition des primes sur polices d'assurance collective payées 
par l'employeur, jusqu'à concurrence de $25,000 

Les primes payées par les employeurs au titre de polices collectives d'assurance, jusqu'à 
concurrence de $25,000 par employé, ne sont pas imposables. 

il n'existe pas de données sur le sujet. 

Non-imposition des pensions et des indemnités 
(blessures, handicaps ou décès) versées aux agents de la GRC 

Les pensions et les diverses indemnités liées à une blessure, à un handicap ou à un décès 
faisant suite au service au sein de la GRC ne sont pas imposables. 

L'estimation est fondée sur les données des Comptes publics. 

Non-imposition des allocations d'anciens combattants, 
des pensions et des allocations de guerre versées aux civils et 
des autres pensions militaires (y compris celles versées par les pays alliés) 

Les sommes ainsi versées ne sont pas imposables. 

L'estimation est fondée sur les données des Comptes publics. 

Non-imposition des pensions d'invalidité pour les anciens combattants 
et des allocations de soutien des personnes à charge 

Les sommes ainsi versées ne sont pas imposables. 

L'estimation est fondée sur les données des Comptes publics. 
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Non-imposition du revenu de placements provenant 
des polices d'assurance-vie 

Le revenu de placement tiré de certaines polices d'assurance-vie n'est pas imposé, et ce 
tant que la police n'a pas été rachetée. 

L'estimation est fondée sur les données fournies par le Bureau du Surintendant des 
institutions financières. 

Déduction des sommes versées au titre des pensions alimentaires et 
des allocations d'entretien 

Dans le cas d'une séparation ou d'un divorce, le payeur peut déduire de son revenu les 
sommes versées au titre de la pension alimentaire et de l'allocation d'entretien et le 
bénéficiaire doit les ajouter à son revenu. 

Pour estimer la dépense à ce chapitre, on a calculé la valeur de la déduction pour le payeur 
moins l'impôt perçu auprès du bénéficiaire. 

Crédit en raison de l'âge 
En 1988, les contribuables de 65 ans ou plus pouvaient demander un crédit d'impôt 
équivalant à 17 pour cent de $3,236. La portion inutilisée du crédit peut être transférée au 
conjoint. Le montant du crédit était $3,272 en 1989. 

Crédit pour revenu de pension 
Un crédit d'impôt de 17 pour cent peut être demandé à l'égard des premiers $1,000 de 
certains revenus de pension. La portion inutilisée du crédit peut être transférée au conjoint. 

Crédit pour pension de la Saskatchewan 
Les cotisations versées au régime de pensions de la Saskatchewan sont déductibles jusqu'à 
concurrence du moins élevé des montants suivants : $600 ou le montant de la portion 
inutilisée de la contribution annuelle à un RE,ÉR. 

Régimes enregistrés d'épargne-retraite/régimes de pension agréés 
La perte de recettes subie par le gouvernement fédéral en raison des dispositions liées aux 
régimes enregistrés d'épargne-retraite (REÉR) et aux régimes de pension agréés (RPA) est 
fonction de trois éléments : la déductibilité des cotisations versées à de tels régimes, 
l'inclusion de revenu découlant des retraits des sommes conservées dans les RPA et les 
REÉR et la non-imposition du revenu de placements accumulé au sein de ces régimes. Les 
particuliers bénéficient donc à la fois d'un report d'impôt sur le revenu de placements et 
d'une économie d'impôt absolue dans la mesure ou le taux d'imposition sur les retraits est 
inférieur à celui en vigueur au moment du versement des cotisations. 

En 1988 et en 1989, le plafond annuel des cotisations à un REÉR était de $7,500, jusqu'à 
concurrence de 20 pour cent du revenu gagné, dans le cas des particuliers qui n'adhéraient 
pas à un régime de pension ou à un régime de participation différée aux bénéfices. Pour ce 
qui est des particuliers qui étaient membres de tels régimes, le plafond était de $3,500 ou 
20 pour cent du revenu gagné, moins le montant des cotisations de l'employé au RPA. Le 
plafond de cotisation applicable aux RPA à prestations déterminées était de $7,000 au 
total, soit $3,500 pour l'employeur et $3,500 pour l'employé. Les cotisations salariales aux 
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régimes à prestations déterminées n'étaient assujetties à aucun plafond déterminé, mais 
les cotisations patronales déductibles sont limitées aux sommes nécessaires pour assurer la 
pleine capitalisation de la prestation prévue, compte tenu des cotisations salariales. 

Il est à noter que les estimations concernant les REÉR/RPA ne sont pas celles d'un régime 
éprouvé puisque actuellement les cotisations dépassent les retraits. Si les cotisations 
équivalaient aux retraits, seule la non-imposition des revenus de placements contribuerait 
à la dépense fiscale, à supposer que le taux d'imposition demeure constant. Avec le passage 
des aimées et l'accroissement du nombre de particuliers à la retraite qui on pu cotiser à 
leur REÉR tout au long de leur vie, l'écart entre les cotisations et les retraits diminuera et 
deviendra peut-être nul. On peut donc s'attendre à ce que la tendance à la hausse de 
l'estimation actuelle diminue. 

L'estimation peut ne pas tenir compte de l'avantage dont bénéficie un particulier au cours 
d'une année donnée puisque, typiquement, le particulier soit cotise au régime, soit en 
retire des prestations ;  il ne peut faire les deux en même temps. Afin d'estimer l'avantage 
dont il bénéficie, on pourrait calculer la différence entre le revenu disponible d'un 
particulier qui cotise à un REÉR/RPA et celui qui place son argent dans un mécanisme 
d'épargne non admissible à l'aide fiscale. On constaterait alors que les avantages des RE,ÉR 
pour les particuliers s'élevaient à $1.4 milliard en 1988 et à $1.7 milliard en 1989. Les 
données correspondantes pour les RPA sont de $4.8 milliards en 1988 et de $5.3 milliards 
en 1989. 

Les données ayant servi à estimer la valeur de ces mesures ont été tirées du modèle Ti 
(impôt sur le revenu des particuliers), de données non publiées de Statistique Canada 
(caisses de retraite en fiducie, 74-201 et Régime de pensions du Canada, 74-401), ainsi 
que la Revue de la Banque du Canada. 

Régimes de participation différée aux bénéfices 
Les employeurs peuvent verser, au nom de leurs employés, des cotisations déductibles 
d'impôt à un régime de participation aux bénéfices. Lorsque les employés retirent les 
sommes contenues dans un tel régime, ils doivent acquitter l'impôt exigible. La 
contribution de l'employeur ne peut pas dépasser le moins élevé des deux montants 
suivants : $3,500 par employé (moins la somme des cotisations versées par l'employeur à 
un RPA) ou 20 pour cent du revenu de l'employé. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

RESSOURCES 

Déduction des dépenses liées aux ressources 
Les particuliers peuvent déduire certaines dépenses liées à l'exploration et la mise en 
valeur des ressources naturelles du Canada. Ils peuvent se prévaloir de cette mesure fiscale 
lorsqu'il mènent une activité axée sur l'exploitation des ressources ou qu'ils financent un 
tiers qui leur transfère les déductions connexes. 

Les données existantes ne permettent pas de faire la distinction entre les dépenses qui sont 
transférées aux investisseurs passifs et celles qui sont engagées directement. L'estimation 
doit être considérée comme étant élevée, puisque certaines dépenses engagées directement 
peuvent servir à gagner un revenu et ne sont donc pas des dépenses fiscales. 
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Aide destinée aux prospecteurs et aux commanditaires en prospection 
Lorsqu'un prospecteur ou un commanditaire en prospection cède un bien minier à une 
société en contrepartie d'actions de celle-ci, l'impôt à payer est reporté jusqu'à la cession 
subséquente de ces actions. Présentement, seuls les deux tiers (actuellement les trois 
quarts) du montant pour lequel le bien minier a été transféré à la société ont à être inclus 
dans le revenu. 

PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE 
Exonération à vie de $500,000 des gains en capital sur les actions 
de petites et moyennes entreprises. 

L'exonération à vie de $500,000 pour gains en capital s'applique aux gains tirés de la 
disposition d'actions admissibles de petites et moyennes entreprises et de biens agricoles 
admissibles. (Elle est composée de l'exonération globale pour gains en capital de $100,000, 
augmentée d'une exonération supplémentaire de $400,000 offerte aux agriculteurs et aux 
petites et moyennes entreprises). L'exonération n'est offerte que dans la mesure où les 
gains dépassent les pertes nettes cumulatives sur placements subies après 1987. 

L'estimation représente la portion de l'exemption qui est attribuable aux actions des 
petites entreprises. 

Non-imposition des dividendes en capital 
Les sociétés privées peuvent verser à leurs actionnaires, sous forme de dividendes en 
capital, la portion exemptée (un tiers) des gains en capital réalisés et accumulés dans leur 
«compte de dividende en capital». Les dividendes de ce genre ne sont pas imposables. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Déduction des pertes admissibles au titre d'un placement d'entreprise 
En général, il n'est possible de déduire les pertes en capital découlant de la disposition 
d'actions ou d'obligations que des gains en capital. Toutefois, lorsqu'une telle perte en 
capital est attribuable aux actions ou aux obligations d'une petite entreprise, elle peut être 
déduite d'un autre type de revenu. 

La portion inutilisée des pertes admissibles au titre d'un placement d'entreprise peut faire 
l'objet d'un report rétrospectif (trois ans) ou prospectif (sept ans). Après sept ans, la perte 
redevient une perte en capital et peut être reportée en aval indéfiniment. 

Crédit d'impôt pour capital de risque de travailleurs 
Il existait un crédit d'impôt de 20 pour cent sur les premiers $3,500 (limite actuelle de 
$5,000) investis dans les corporations à capital de risque de travailleurs. 

Option d'achat d'actions pour les employés de sociétés privées 
sous contrôle canadien (SPCC) 

En général, les employés des SPCC ne sont pas tenus de déclarer les avantages liés aux 
options d'achat d'actions accordées par leur employeur, et ce, jusqu'à la vente de ces 
dernières. Lorsque les actions ont été détenues pendant au moins deux ans, la différence 
entre le prix de levée de l'option et la juste valeur marchande de celles-ci est incluse dans 
le revenu selon un taux de deux tiers (taux actuel de trois quarts). Cette façon de procéder 
représente en fait un report d'impôt et un taux d'imposition préférentiel. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 
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AUTRES MESURES 
Non-imposition du revenu des Indiens sur les réserves 

Le revenu que les autochtones gagnent dans les réserves n'est pas imposable. 

II n'existe pas de données sur le sujet. 

Non-imposition du revenu provenant des certificats d'épargne 
de guerre et des obligations de la Victoire 

Le revenu tiré des instruments de ce genre n'est pas imposable. 

Les estimations sont fondées sur les données de la Banque du Canada. 

Non-imposition des gains en capital sur les résidences principales 
Les gains en capital réalisés par un contribuable au moment de la disposition de sa 
résidence principale ne sont pas imposables. 

Les gains en capital ont été déterminés au moyen des prix des logements figurant dans le 
service inter-agences, rajustés en fonction des dépenses liées aux réparations, aux additions 
et aux réparations importantes tirées de l'Enquête sur les dépenses des consommateurs de 
Statistique Canada. Pour ce qui est de la période de garde des résidences principales, elle a 
été tirée des données du recensement de 1981. 

Les estimations pour ce poste prévoient l'inclusion partielle et totale des gains en capital. 

Non-imposition des dons et legs 
Les dons et les legs ne sont pas inclus dans le revenu du bénéficiaire aux fins de l'impôt. 

Il n'existe pas de données sur le sujet. 

Non-imposition du revenu provenant du Bureau du gouverneur général 
Le revenu en question est exempté de l'impôt sur le revenu des particuliers. 

Le bureau du gouverneur général a fourni les données sur le sujet. 

Crédit pour dons de charité 
Le crédit d'impôt est prévu pour les dons faits à des organismes de charité enregistrés, 
jusqu'à concurrence de 20 pour cent du revenu net du particulier. Les dons dépassant la 
limite de 20 pour cent peuvent être reportés aux années suivantes (maximum : cinq ans). 
Cette limite ne s'applique toutefois pas aux biens culturels donnés en cadeaux aux musées 
et aux galeries d'arts. Le crédit s'élève à 17 pour cent des premier $250 de dons et à 
29 pour cent pour la fraction dépassant cette somme. 
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Crédit pour dons à l'État 
Le crédit pour les cadeaux offerts à l'État s'élève à 17 pour cent des premiers $250 de dons 
et à 29 pour cent pour la fraction dépassant cette somme. La portion non utilisée au titre 
du crédit peut être reportée sur une période ne dépassant pas cinq ans. 

Crédit pour contributions politiques 
Le crédit s'applique aux dons faits aux partis politiques fédéraux agréés. Il équivaut à 
75 pour cent des premier $100 de dons, à 50 pour cent des $450 suivants et à 
33.3 pour cent des prochains $600. Le plafond du crédit est de $500 par année. 

POSTES POUR MÉMOIRE 
Non-imposition des allocations versées à certains agents publics 

Les députés fédéraux et provinciaux, les sénateurs et certains autres agents publics 
reçoivent chaque année, en plus de leur traitement, un montant fixe. Ces montants ne 
sont pas ajoutés au revenu aux fins de l'impôt. 

Les seules données existantes sont celles qui sont liées aux indemnités non-imposables 
versées aux députés fédéraux et provinciaux et aux sénateurs. Elles sont tirées de la 
publication Canadian Legislatures. 

Cette disposition est un poste pour mémoire, les indemnités visées ayant pour objet de 
défrayer les dépenses supplémentaires liées à l'occupation d'une charge publique. 

Non-imposition des indemnités versées aux diplomates et 
aux autres employés du gouvernement en poste à l'étranger 

Les diplomates et les autres employés du gouvernement en poste à l'étranger reçoivent un 
supplément de revenu non imposable visant à couvrir les frais supplémentaires liés à une 
affectation à l'extérieur du Canada. 

L'estimation est fondée sur les renseignements fournis par le Conseil du Trésor. 

Déduction pour frais de garde d'enfant 
Les frais de garde d'enfant sont déductibles lorsqu'ils sont engagés pour gagner un revenu 
d'emploi, suivre un cours de perfectionnement ou effectuer des recherches 
subventionnées. En 1988-89, la déduction ne pouvait pas dépasser $4,000 par enfant si 
celui-ci était âgé de moins de sept ans ou handicapé, et $2,000 par enfant de sept à quatorze 
ans, ou deux tiers du revenu gagné durant l'année. Généralement, c'est le conjoint ayant le 
revenu le moins élevé qui doit demander la déduction. Toutefois, le conjoint ayant le 
revenu le plus élevé peut se prévaloir de la déduction lorsque celui ayant le plus faible 
revenu est infirme, confiné à un lit ou à un fauteuil roulant, emprisonné ou inscrit à temps 
plein à un établissement d'enseignement agréé. 

Cette mesure est un poste pour mémoire puisqu'elle est considérée comme une dépense 
encourue pour gagner un revenu. 
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Déduction pour frais de déménagement 
Tous les frais de déménagement raisonnables (frais de transport, de subsistance, de 
logement temporaire, etc.) sont déductibles du revenu si le contribuable déménage dans un 
endroit se trouvant 40 kilomètres plus près de son lieu de travail. Les sommes versées par 
les employeurs à titre de remboursement des frais de déménagement ne sont pas ajoutées 
au revenu. 

L'estimation ne comprend pas les remboursements non imposables des employeurs. 

Déduction des frais financiers encourus pour gagner un revenu 
Les intérêts et autres frais financiers, comme les honoraires de conseillers en placements et 
les frais de coffre-fort, engagés en vue de gagner un revenu d'entreprise ou de placements 
sont.déductibles. 

Certains pourraient considérer la déductibilité de ces frais comme une dépense fiscale en 
raison du report d'impôt qui accompagne les déductions directes et l'imposition 
subséquente du revenu de certains placements. Certains autres frais financiers sont 
engagés en vue de gagner un revenu et constituent donc un élément fondamental de la 
structure fiscale de référence. 

Déduction des pertes agricoles pour les agriculteurs à temps partiel 
Les particuliers dont la principale source de revenu n'est pas l'agriculture peuvent déduire 
de leurs autres types de revenu les pertes agricoles, jusqu'à concurrence de $8,750. 

Il est possible de reporter les pertes agricoles non déduites durant l'année courante (période 
de trois ans précédant celle-ci ou de dix ans la suivant) et de les déduire du revenu agricole. 
L'estimation comprend le coût de tels reports. 

Report des pertes agricoles et de pêche 
Les pertes agricoles et de pêche de l'année courante peuvent faire l'objet d'un report 
rétrospectif (trois ans avant l'année courante) ou prospectif (dix ans après l'année courante) 
et être déduites d'un autre type de revenu. 

Les seules données connues représentent le montant des pertes des années précédentes 
reportées à l'année courante. Les estimations ne comprennent donc pas les reports de 
pertes prospectifs, ni les pertes reportées par les agriculteurs à temps partiel. 

Déduction sur les opérations forestières 
Les particuliers peuvent déduire une partie de la taxe provinciale sur les opérations 
forestières qu'ils ont payée dans le calcul de l'impôt sur le revenu fédéral. 

Report des pertes en capital 
Les pertes en capital nettes peuvent être reportées sur les trois années antérieures et 
indéfiniment sur les années ultérieures en réduction des gains en capital d'autres années. 
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Les seules données dont on dispose sont celles qui concernent les pertes des aimées 
antérieures reportées sur l'année courante en réduction des impôts payables. À cet égard, 
les estimations ne tiennent pas compte des pertes de l'année courante reportées sur les 
années ultérieures ou antérieures, ni des pertes futures reportées sur l'année d'imposition 
courante. 

Report des pertes autres qu'en capital 
Les pertes autres qu'en capital peuvent être reportées sur les trois années antérieures et sur 
les sept années ultérieures en réduction d'autres revenus. 

Les seules données dont on dispose sont celles qui concernent les pertes des années 
antérieures reportées sur l'année courante en réduction des impôts payables. Par 
conséquent, les données concernant les coûts représentent une sous-estimation du 
véritable manque à gagner puisqu'elles ne tiennent pas compte des pertes de l'année 
courante reportées sur les années ultérieures ou antérieures, ni des pertes futures reportées 
sur l'année d'imposition courante. 

Déduction des autres frais liés à un emploi 
Certains frais particuliers liés à un emploi (par exemple, les frais liés à l'usage d'une 
automobile encourus par les travailleurs autonomes) sont déductibles dans le calcul du 
revenu. 

Déduction des cotisations syndicales et professionnelles 
Les cotisations syndicales et professionnelles sont entièrement déductibles du revenu. 

Crédit pour cotisations à l'assurance-chômage / non-imposition 
des cotisations payées par l'employeur 

Un crédit de 17 pour cent pour les cotisations à l'assurance-chômage est prévu. Les 
cotisations versées par l'employeur ne sont pas ajoutées au revenu. 

Étant donné que les cotisations d'assurance-chômage sont en soi obligatoires, celles-ci sont 
classées comme des dépenses encourues pour gagner un revenu. 

Crédit pour cotisations au Régime de pensions du Canada et 
au Régime de rentes du Québec / non-imposition des cotisations 
payées par l'employeur 

Un crédit de 17 pour cent pour les cotisations au Régime de pensions du Canada ou au 
Régime de rentes du Québec est prévu. Les cotisations versées par l'employeur ne sont pas 
ajoutées au revenu. 

Étant donné que les cotisations au RPC/RRQ sont en soi obligatoires, celles-ci sont 
classées comme des dépenses encourues pour gagner un revenu. 

Crédit pour impôt étranger 
Afin d'éviter la double imposition, un crédit d'impôt du  titre de l'impôt payé à l'étranger 
est prévu. 
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Majoration des dividendes et crédit 
Afin d'éviter la double imposition, les dividendes versés par les sociétés canadiennes 
imposable sont majorés par un facteur d'un quart et ajoutés au revenu. Un crédit d'impôt 
équivalent à 13.33 pour cent du montant majoré est prévu. 

Crédit pour taxe fédérale de vente 
Les particuliers admissibles peuvent demander un crédit remboursable pour la taxe 
fédérale sur les ventes pour eux-mêmes, leur conjoint et leurs «proches admissibles». En 
1988, le crédit était de $70 pour le particulier, de $70 pour son conjoint et de $35 pour 
chacun de ses proches admissibles. Le montant du crédit diminuait au fur et à mesure que 
le revenu dépassait $16,000. En 1989, les crédits du particulier et de son conjoint sont 
passés à $100 chacun, et celui des proches admissibles, à $50. Le seuil à partir duquel le 
montant du crédit commence à diminuer est demeuré inchangé. 

Crédit personnel de base 
Tous les contribuables reçoivent un crédit personnel de base de 17 pour cent, dont le calcul 
est fondé sur un montant de base, qui s'élevait à $6,000 en 1988 et à $6,060 en 1989. 
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ANNEXE B 
MODIFICATIONS DU RÉGIME D'IMPÔT 
SUR LE REVENU DES PARTICULIERS 1983-1989 

Année 

Dispositions éliminées 

Déduction forfaitaire de $100 pour dons de charité et frais médicaux 

Fractionnement du revenu par l'octroi de prêts sans intérêt consentis 
entre membres d'une même famille 	 1985 

Crédit d'impôt à la recherche scientifique 	 1985 

Report par le biais du transfert à un REÉR, de $120,000 de gains en capital 
provenant d'une exploitation agricole 	 1985 

Régime spécial des dividendes-actions de sociétés publiques. 	 1985 

Régime des placements en titres indexés 	 1986 

Non-imposition des diverses subventions aux propriétaires 	 1986 

Régimes enregistrés d'épargne-logement : 
—déduction des cotisations 
— cotisations rejetées 	 1985 
—revenu des fonds accumulés imposable 	 1986 

Déduction de 3 pour cent pour réévaluation des stocks 	 1986 

Déduction des pour pertes en capital admissibles à concurrence de $2,000 	 1986 

Réduction de l'impôt fédéral 	 1986 

Disposition relative aux immeubles résidentiels à logements multiples 	 1987 

Déduction de $1,000 pour revenu de placements 	 1988 

Déduction pour frais relatifs aux ressources : 
épuisement gagné (élimination progressive) 	 1988 

Report à concurrence de $200,000 de gains en capital sur le transfert 
d'une petite entreprise entre générations 	 1988 

Déduction pour frais liés à un emploi 	 1988 

Crédit d'impôt à l'emploi 	 1988 

Exemption pour personnes à charge âgées de plus de 18 ans 
qui ne sont pas handicapées 	 1988 

Moyenne sur cinq ans pour les agriculteurs et pêcheurs 	 1988 

Étalement du revenu 	 1988 

Dispositions réduites ou restreintes 

Roulement des prestations de pension : 
— pas de transfert en franchise pour les régimes non agréés 	 1984 

Réduction de l'impôt fédéral 
— montant éliminé progressivement pour les personnes à revenu élevé 	 1984 
—montant réduit 	 1985 

1984 
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Déduction de 3 pour cent pour réévaluation des stocks : 
—refusée dans le cas des collections de monnaie 

Déduction de $1,000 pour revenu de placements : 
—les gains en capital ne sont désormais plus admissibles 

Crédit d'impôt pour enfant : 
— baisse du seuil de revenu à partir duquel le crédit est 

progressivement supprimé 

Exemption pour personnes à charge âgées d'au moins 18 ans autres 
que celles qui sont atteintes d'incapacité mentale/physique : 

— baisse du seuil de revenu 
— baisse des montants accordés 

Exemption pour personnes à charge âgées de moins de 18 ans : 
— montant n'est désormais plus indexé 
— baisse du montant 
— montant réduit pour équivaloir aux sommes versées au titre 

des allocations familiales 

Crédit d'impôt à l'investissement 

Amortissement de 100 pour cent lié aux films canadiens 

Gains en capital : 
—Inclusion augmentée, pour être portée à 2/3 

—Instauration de règles concernant les pertes cumulatives nettes sur placements 

— Exonération à vie sur les gains en capital non-agricoles et non liés à 
la petite entreprise restreinte à $100,000 

Déductions converties en crédits d'impôt 

Déduction pour emploi à l'étranger 

Déduction de $1,000 pour revenu de pension 

Exemption en raison de l'âge 

Exemption personnelle de base 

Déduction pour dons de charité 

Exemption pour enfants à charge 

Déduction pour cotisations au RPC ou au RRQ 

Déduction pour personnes handicapées 

Déduction relative aux études 

Équivalent de personne mariée 

Exemption pour personnes à charge atteintes d'incapacité 

Exemption de personne mariée 

Déduction pour frais médicaux 

Déduction des frais de scolarité 

Déduction des cotisations d'assurance-chômage 

1985 

1985 

1986 

1986 
1987 

1984 
1987-88 

1989 

1987-88-89 

1988 

1988 

1988 

1984 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 

1988 
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Dispositions ajoutées 

Report de pertes sur des biens personnels désignés 	 1984 

Option d'achat d'actions accordée à des employés : 
taux d'inclusion partiel dans le revenu 	 1984 

Exonération à vie de $500,000 des gains en capital 	 1985 

Régimes de participation différée aux bénéfices : 
taux d'inclusion partiel dans le revenu 	 1985 

Option d'achat d'actions accordée à des employés des sociétés privées 
sous contrôle canadien 	 1985 

Flexibilité liée aux collections des artistes : 
évaluation et valeur des dons de charité 	 1985 

Déduction des prêts à la réinstallation 	 1985 

Crédit d'impôt pour capital de risque de travailleurs 	 1985 

Crédit de taxe de vente fédérale 	 1986 

Report de salaire par le biais d'un congé ou d'un congé sabbatique 	 1987 

Dispositions bonifiées ou élargies 

Déduction des frais de déménagement : 
élargie de manière à inclure les personnes en chômage immédiatement 

avant de déménager pour aller occuper leur nouvel emploi 	 1984 

Déduction pour pension alimentaire et allocation d'entretien : 
comprend les montants versés à un tiers 	 1984 

Déduction pour personnes handicapées : 
élargie de manière à inclure : 

— les personnes confinées à un lit ou à un fauteuil roulant 	 1984 
— les personnes limitées de façon marquée 	 1986 
— montants accrus 	 1986 

Crédit d'impôt au titre des dépenses de recherche-développement : 
augmentation du montant du remboursement, qui est passé de 40 à 100 pour cent 	 1985 

Crédit d'impôt à l'investissement : 
pour les investissements au Cap-Breton 	 1985 

Sécurité de la viellesse 	 1986 

Cotisations aux RIPA admissibles à la déduction 	 1986 

Plafonds de cotisation aux REÉR 	 1986 

Déduction pour les habitants de régions éloignées : 
déduction pour logement élargie de manière à s'appliquer à tous les résidents 	 1987 
Déduction pour frais de garde d'enfant : 
augmentation des montants et élimination du plafond lié à la famille 	 1988 

Crédit pour études 	 1988 
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Crédit d'impôt remboursable pour enfants : 
— montant du crédit relevé 	 1986-87-88 
— supplément 	 1988 
— paiement anticipé aux familles à faible revenu 	 1986 
— indexation partielle 	 1989 

Crédit pour capital de risque de travailleurs : extension aux FCRT 
agréés à l'échelle nationale 	 1988 

Crédit pour frais médicaux 
— plafond imposé à l'admissibilité 

des contribuables à revenu élevé 	 1988 

Déduction des pertes agricoles des agriculteurs à temps partiel 	 1989 

Crédit de taxe de vente fédérale 	 1988-89 

Souplesse dans la comptabilisation des stocks 	 1989 
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ANNEXE C 
RENVOIS AU COMPTE DU COÛT DE MESURES 
FISCALES SÉLECTIVES (1985) 

CATÉGORIE ET POSTE DANS CE RAPPORT 	 CLASSEMENT EN 1985 

Culture et loisirs 
Non-imposition des gains liés aux dons de biens culturels 1.1111.3. 

Non-imposition des gains de loterie et de jeu 	 VIII 5. 

Déduction relative à certaines contributions de particuliers ayant fait 
voeu de pauvreté perpétuelle 	 VER. 7. 

Déduction pour les résidences des membres du clergé 	 VIII. 6. 

Transfert de la DPA applicable aux films canadiens 	 VIII. 2. 

Amortissement d'oeuvres d'art canadiennes achetées par des entreprises 
non constituées en sociétés 	 VIII. 4. 

Aide aux artistes 	 S.O. 

Études 
Exemption des premiers $500 de revenu provenant d'une bourse 

d'études, de perfectionnement ou d'entretien 	 VII. 1. 

Déduction pour les cotisations au fonds d'échange d'enseignements 	 VIL 4. 

Crédit pour frais de scolarité 	 VII. 3. 

Crédit pour études 	 VII. 2. 

Transfert des crédits pour études ou frais de scolarité 	 S.O. 

Régime enregistré d'épargne-études 	 Vil. 5. 

Emploi 
Non-imposition de certains avantages sociaux non monétaires 
liés à un emploi 	 V.H. 4. 

Non-imposition de l'indemnité de grève 	 V.H. 7. 

Non-imposition de l'indemnité versée aux pompiers volontaires 	 1. 4. 

Déductions pour les habitants de régions éloignées 	 V.H. 8. 

Déduction des prêts à la réinstallation 	 V.H. 2. 

Report de salaire par le biais d'un congé ou d'un congé sabbatique 	 S.O. 

Régimes de prestations aux employés 	 V.H. 5. 

Crédit pour emploi à l'étranger 	 11 . 2. 

Options d'achat d'actions accordées à des employés 	 S.O. 

S.O. - sans objet 
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Soutien à la famille 
Report des gains en capital grâce aux transferts entre conjoints 	 VI.B. 17. 

Crédit de personne mariée 	 VI.B. 9. 

Équivalent de crédit de personne mariée 	 VI.B. 9. 

Crédit pour personne à charge 	 VI.B. 10. et 11. 

Crédit d'impôt remboursable pour enfants 	 VI.B. 12. 

Agriculture et pêche 
Exonération à vie de $500,000 des gains en capital sur les biens agricoles 	 S.O. 

Méthode de la comptabilité de caisse 	 V.A. 2. 

Report de revenu lié à l'abattage de bétail 	 V.A. 6. 

Report de revenu tiré de grains vendus au moyen de bons 
de paiement au comptant 	 V.A. 5. 

Report des gains en capital des biens agricoles transmis entre 
membres d'une même famille, mais de générations différentes 	 V.A. 4. 

Exemption d'effectuer des acomptes trimestriels 	 V.A. 8. 

Report attribuable à la réserve de dix ans pour gains en capital 	 S.O. 

Souplesse dans la comptabilisation des stocks 	 V.A. 3. 

Accords de financement fédéraux-provinciaux 
Abattement d'impôt du Québec 	 IX. I. 
Transfert de points d'impôt aux provinces 	 IX. 2. 

Entreprise et placement 
Exemption des premiers $1,000 de gains en capital réalisés à la vente 

de biens d'usage personnel 	 V.I. 6. 

Exemption de $200 de gains en capital réalisés sur les opérations de change 	 V.I. 7. 
Exonération à vie de $100,000 sur les gains en capital 	 S.O. 

Inclusion partielle des gains en capital 	 V.I. 2. et 3. 

Imposition des gains en capital réalisés 	 V.I. 9. 

Déduction au titre des dépenses de recherche-développement 	 V.F. 1.. 

Déduction pour les pertes à titre de commanditaire 	 S.O. 

Déduction pour l'amortissement fiscal accéléré non déclaré ailleurs 	 V.A. 11. et I. 13 

Report au moyen des dispositions de roulement des gains en capital 	 V.I. 8. 

Report au moyen de la méthode de comptabilité pour professionnels 
fondée sur la facturation 	 V.I. 18. 

Report de la déclaration de certains revenus de placements 	 V.I. 11. 

Report au moyen de la réserve de cinq ans 	 S.O. 

Crédit d'impôt à l'investissement 	 V.A. 10., C. 1. 
et I. 1. 
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Santé 

Non-imposition des primes sur polices privées d'assurance-santé 
et de bien-être payées par l'employeur 	 V.H. 3. 

Crédit pour personnes handicapées 	 VI. C. 2. 

Crédit pour frais médicaux 	 VI. A. 1. 

Soutien du revenu et retraite 
Non-imposition du supplément de revenu garanti et des allocations au conjoint 	VI. B. 3. 

Non-imposition des prestations d'aide sociale 	 VI. C. 1. 

Non-imposition des indemnités d'accidents du travail 	 VI. B. 14. 

Non-imposition de certains revenus provenant de montants adjugés 
au titre de lésions corporelles 	 VI. B. 15. 

Non-imposition des prestations de décès, jusqu'à concurrence de $10,000 	 VI. B. 16. 

Non-imposition des primes sur polices d'assurance collective payées 
par l'employeur, jusqu'à concurrence de $25,000 	 V. H. 3. 

Non-imposition des pensions et indemnités (blessures, handicap ou décès) 
versées aux agents de la GRC 	 1. 3. 

Non-imposition des allocations d'anciens combattants, des pensions 
et des allocations de guerre versées aux civils et des autres pensions 
militaires (y compris celles versées par les pays alliés) 

Non-imposition des pensions d'invalidité pour les anciens combattants et 
des allocations de soutien des personnes à charge 	 S. O. 

Non-imposition du revenu de placements provenant des polices d'assurance-vie 	V. I. 12. 

Déduction des sommes versées au titre des pensions alimentaires et 
des allocations d'entretien 	 VI. B. 7. 

Crédit en raison d'âge 	 VI. B. 2. 

Crédit pour revenu de pension 	 VI. B. 1. 

Crédit pour pension de la Saskatchewan 	 S. O. 

Régimes enregistrés d'épargne-retraite 	 VI. B. 4. 

Régimes de pension agréés 	 VI. B. 4. 

Régimes de participation différée aux bénéfices 	 VI. B. 6. 

Ressources 
Déduction des dépenses liées aux ressources 	 V. B. 1. 
Aide destinée aux prospecteurs et aux commanditaires en prospection 	 V. B. 2. 

Petite et moyenne entreprise 
Exonération à vie de $500,000 des gains en capital sur les actions de petites 

et moyennes entreprises 	 S. O. 
Non-imposition des dividendes en capital 	 V. I. 4 

Déduction des pertes admissibles au titre d'un placement d'entreprise 	 V. G. 3. 

Crédit pour capital de risque de travailleurs 	 V. G. 4. 

Options d'achat d'actions pour les employés des sociétés privées sous 
contrôle canadien 	 V. G. 2. 
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Autres mesures 

Non-imposition du revenu des Indiens sur les réserves 	 VI. D. 1. 

Non-imposition du revenu provenant des certificats d'épargne 
de guerre et des obligations de la Victoire 	 III. 3. 

Non-imposition des gains en capital sur les résidences principales 	 'VI. E. 1. 

Non-imposition des dons et legs 	 S. O. 

Non-imposition du revenu provenant du Bureau du gouverneur général 	 1.2.  

Crédit pour dons de charité 	 VIII. 1. 

Crédit pour dons à l'État 	 S. O. 

Crédit pour contributions politiques 	 L 1. 

Postes pour mémoire 

Non-imposition des allocations versées à certains agents publics 	 XII. 8. 

Non-imposition des indemnités versées aux diplomates et aux autres 
employés du gouvernement en poste à l'étranger 	 II. 1. 

Déduction pour frais de garde d'enfant 	 VI. B. 13. 

Déduction des frais de déménagement 	 S. O. 

Déduction des frais financiers engagés pour gagner un revenu 	 S. O. 

Déduction des pertes agricoles des agriculteurs à temps partiel 	 XII. 7. 

Report des pertes agricoles et de pêche 	 S. O. 

Déduction sur les opérations forestières 	 C. 39. (Sociétés) 

Report des pertes en capital 	 S. O. 

Report des pertes autres qu'en capital 	 S. O. 

Déduction des autres frais liés à un emploi 	 S. O. 

Déduction des cotisations syndicales et professionnelles 	 S. O. 

Crédit lié aux cotisations d'assurance-chômage et non-imposition 
des primes payées par l'employeur 	 XII. 4. 

Crédit lié au Régime de pensions du Canada et au Régime de rentes 
du Québec et non-imposition des primes payées par l'employeur 	 XII. 5. 

Crédit pour impôt étranger 	 S. O. 

Majoration des dividendes et crédit 	 XII. 6. 

Crédit pour taxe de vente fédérale 	 S. O. 

Crédit personnel de base 	 XII.  1. 


